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Le contexte et les objectifs de l’étude 

Pensez-y. 
Vous conduisez. 

Le téléphone cellulaire occupe une place importante dans le quotidien de plusieurs Québécois et Québécoises, 
y compris dans leur véhicule automobile. Devant la croissance de l’utilisation du cellulaire pour l’envoi et la 
réception de messages textes, la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) s’est penchée sur les 
conséquences de cette utilisation sur la sécurité routière. À cet effet, la SAAQ a mené pour la première fois 
cette année une campagne de sensibilisation sur le thème des textos au volant. Cette campagne vise à 
démontrer les dangers de l’utilisation du cellulaire au volant pour l’envoi et la réception de messages textes 
par l’augmentation du risque d’accident. 1 

 

Dans ce contexte, la SAAQ a mandaté Léger Marketing afin de réaliser une étude auprès de la population 
québécoise sur les perceptions et les comportements liés à la distraction au volant, notamment à l’usage du 
cellulaire au volant.   
 

De manière spécifique, les objectifs de l’étude consistaient à : 

• rendre compte des attitudes et des perceptions à l’égard de la distraction au volant; 

• mesurer les comportements à risque liés à la distraction au volant; 

• évaluer la performance publicitaire de la campagne de sensibilisation, notamment à l’égard de la 
notoriété et de l’impact de la campagne sur les comportements et les attitudes envers l’utilisation du 
cellulaire au volant. 

 

Quels sont les perceptions et les comportements des Québécois à l’égard de l’utilisation du 
cellulaire au volant? De quelle façon performe la campagne de sensibilisation ? 

 

Le présent rapport expose les résultats obtenus auprès de la population québécoise relativement au danger 
que représente l’usage d’un cellulaire en conduisant, notamment pour lire et écrire des messages textes. 

 
1  Site Internet de la SAAQ, 2011. 
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Le plan média de la campagne 

La campagne publicitaire « Textos au volant 2011 » comprend trois messages publicitaires, soit un message  
télévisé, un Web et un imprimé. Le message publicitaire télévisé est destiné à l’ensemble des usagers de la 
route, alors que celui sur Internet cible les jeunes conducteurs. La publicité imprimée, quant à elle, est 
apparue dans le journal The Gazette et est donc destinée aux gens de la grande région métropolitaine de 
Montréal, plus particulièrement aux anglophones. De manière plus spécifique, le message publicitaire télévisé 
francophone (30 secondes) a été diffusé au cours des mois de mars et avril 2011 sur les principaux réseaux de 
télévision francophones de la province. 

 

   Description publicitaire 

Publicité télévisée de 30 secondes diffusée sur les principaux réseaux de télévision francophones du Québec 
du 21 mars au 17 avril 2011. Cette publicité a été diffusée pour la première fois cette année. Le poids média 
était de 1900 pebs. 

On commence la publicité en y montrant une femme active professionnellement qui utilise son téléphone 
intelligent même en marchant pour quitter son bureau, ce qui fait qu’elle passe bien près d’entrer en collision 
avec certains passants. Elle embarque ensuite dans sa voiture et se met à conduire. Lorsqu’elle reçoit un 
message texte sur son cellulaire, elle empoigne son téléphone, lit le message puis se met à y répondre en 
écrivant son propre message texte. Sa distraction l’emmène à emboutir l’arrière d’une voiture immobilisée à un 
arrêt. Le narrateur lit alors le slogan « En voiture, ne laissez jamais votre téléphone vous conduire... si 
intelligent soit-il... ». S’affichent ensuite à l’écran le logo, l’adresse du site Web de la Société et le slogan de la 
campagne « Pensez-y. Vous conduisez. ». 

 

 

 

 

 

 

En voiture, ne laissez 
jamais votre téléphone 

vous conduire... si 
intelligent soit-il... 
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Le plan média de la campagne 

   Description publicitaire -- suite 

Message Internet de 30 secondes diffusé du 4 avril au 1er mai 2011 sur des sites Internet tels Youtube, 
musiqueplus.com, vrak.tv et ztele.com. Ce message a été diffusé pour la première fois cette année. 

On voit dans ce message un jeune homme au volant de son véhicule. Il reçoit un message texte, prend son 
cellulaire dans sa main pour lire le message et écrit un message texte à son tour. Il quitte cependant la route 
trop longtemps des yeux et fait un violent face à face avec un camion lourd. Le narrateur lit alors le slogan 
« Quand t'es là, t'es pas là », alors qu’on voit sur fond noir l’interlocuteur du jeune homme lui envoyer un autre 
message texte disant : « es-tu là?!? ». S’affichent ensuite à l’écran le logo, l’adresse du site Web de la Société 
et  le slogan de la campagne « Pensez-y. Vous conduisez. » 

 

 

 

 

La publicité imprimée a été publiée dans le journal The Gazette les samedis 26 mars, 2 et 9 avril 2011 et est 
présentée ci-contre. 

 

 

 

 

 

 

 

Quand t'es là, t'es pas là 
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Quelle est notre approche méthodologique ? 

Sondage en ligne 
auprès de la 
population  
québécoise 
  
  
  
  
 
 
Au total,                                           
1 151 Québécois et 
Québécoises âgés de                 
16 ans ou plus ont 
participé à l’étude. 

La population à l’étude 

Les Québécois et Québécoises âgés de 16 ans ou plus pouvant s’exprimer en français ou en anglais et 
accessibles par voie électronique. 
 

La méthode de collecte des données et l’échantillonnage  

L’étude a été réalisée au moyen d’un sondage par Internet. À partir du panel d’internautes de Léger Marketing, 
l’échantillon a été tiré de façon aléatoire auprès des répondants potentiels selon un algorithme qui stratifie les 
invitations en fonction des caractéristiques sociodémographiques (sexe, âge, lieu de résidence) et en fonction 
de la date et du résultat des dernières invitations. L’ancienneté des panélistes chez Léger Marketing est aussi 
prise en compte lors du tirage de l’échantillon. 

Au total, 6 425 courriels ont été acheminés aux panélistes sélectionnés dans l’échantillon et 1 151 
questionnaires ont été remplis en ligne par des panélistes répondant aux critères d’admissibilité de l’étude et 
étant en mesure de visionner les publicités de la campagne de sensibilisation sur le thème de la distraction au 
volant. 

Puisqu’il s’agit d’un sondage réalisé par Internet, il n’y a pas de marge d’erreur. Toutefois, à titre comparatif, un 
échantillon probabiliste de même taille (1 151 répondants) comporterait une marge d’erreur de +/- 2,9%, et ce, 
dans un intervalle de confiance de 95% (19 fois sur 20). 
 

L’instrument de mesure 

Le questionnaire a été élaboré par les professionnels de la Société puis a été validé et traduit par les 
professionnels de Léger Marketing. Il est composé de 89 variables, dont 13 questions ouvertes et 2 questions 
semi-ouvertes. Sa durée moyenne est de 12 minutes. 
 

Le prétest du questionnaire 

Avant d’entreprendre la collecte des données officielle, un prétest a été réalisé le 28 avril 2011 auprès de                               
27 répondants afin de valider le questionnaire et d’assurer son déroulement logique. À la suite du prétest, il n’y 
a pas eu d’ajustement au questionnaire.  
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Quelle est notre approche méthodologique ? 

La collecte des données 

La collecte des données a été réalisée du 29 avril au 5 mai 2011. Un courriel d’invitation a été envoyé aux 
panélistes pour les inviter à répondre au sondage (code d’accès unique) et Léger Marketing a assuré 
l’hébergement du sondage sur son serveur de façon sécuritaire. Un contrôle de qualité a été réalisé en continu 
tout au long de la collecte des données. Au total, 1 151 entrevues complètes ont été réalisées. 
 

La pondération des données 

Les données ont été pondérées pour corriger l’impact de la sous ou surreprésentation de certaines strates des 
populations ciblées par l’étude. Afin de redresser les déséquilibres et garantir la représentativité des données 
avec celles de la population québécoise, piétons ou conducteurs, le statisticien de Léger Marketing a pondéré 
les données en fonction de la distribution réelle de la population selon le sexe, l’âge, la région, le niveau de 
scolarité, la langue maternelle, le fait de vivre ou non avec des enfants âgés de moins de 18 ans (source : 
Statistique Canada, recensement 2006) et le fait d’être titulaire ou non d’un permis de conduire valide au 
Québec (source : SAAQ, 2008). 
 

L’analyse des résultats 

Pour chacune des variables à l’étude, les résultats globaux sont présentés dans un tableau ou un graphique. Des 
tests de proportions ont été effectués pour identifier les différences statistiquement significatives; ces 
différences sont d’ailleurs relevées dans l’analyse des résultats. 
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Quelle est notre approche méthodologique ? 

Les normes publicitaires 

La performance publicitaire de la campagne « Textos au volant 2011 » est comparée aux normes publicitaires 
de Léger Marketing et à celles de la Société. 
 

Les normes publicitaires de Léger Marketing sont construites à partir des sondages postcampagnes publicitaires 
réalisés au cours des cinq dernières années, et ce, tant auprès d’entreprises privées qu’auprès de ministères et 
d’organismes gouvernementaux ayant investi, pour leur campagne publicitaire, entre 200-300 pebs/semaine. 
Pour établir la norme, nous avons calculé une moyenne de moyennes des résultats. Les normes sont actualisées 
une fois par année. 
 

Les normes de la Société de l’assurance automobile du Québec tiennent compte des publicités diffusées au 
cours des cinq dernières années (le cas échéant). Celles-ci se divisent en cinq catégories, selon les campagnes : 
 

• Norme SAAQ des campagnes Alcool : Le calcul de la moyenne des moyennes des résultats des cinq dernières 
années (les publicités de 2006 à 2010). 

 

• Norme SAAQ des campagnes Vitesse : Le calcul de la moyenne des moyennes des résultats des cinq 
dernières années (les publicités de 2006 à 2010). 

 

• Norme SAAQ des campagnes Piétons : Le calcul de la moyenne des moyennes des résultats des trois 
publicités de cette campagne (les publicités de 2007, 2009 et 2010). 
 

• Norme SAAQ des campagnes Courtoisie : Le calcul de la moyenne des moyennes des résultats des trois 
dernières années (les publicités de 2008 à 2010). 
 

• Norme SAAQ des campagnes Sécurité à motocyclette : Le calcul de la moyenne des moyennes des résultats 
des trois dernières années (les publicités de 2008 à 2010). 
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Notes de lecture du rapport 

Comment lire les 
résultats ? 

Dans les tableaux, le « n » représente le nombre réel de personnes interrogées. 
 

Le cas échéant, les totaux différents de 100% sont dus à la non-réponse ou à l’arrondissement à l’entier. 
 

Aussi, dans certains cas, les répondants pouvaient fournir plus d’une réponse. Les totaux à ces questions 
excèdent 100%. 
 

Afin de faire ressortir les écarts entre les sous-groupes à l’étude, les proportions significativement supérieures 
sont présentées en bleu dans les tableaux et graphiques, alors que les proportions significativement inférieures 
sont présentées en rouge. 
 

Les résultats des sous-groupes composés de moins de 30 répondants sont présentés à titre informatif 
seulement, étant donné le faible nombre d’individus que cela représente.         
 

La forme masculine utilisée dans le texte désigne aussi bien les femmes que les hommes. Elle n’est utilisée qu’à 
la seule fin d’alléger le texte et d’en faciliter la compréhension. 
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Profil sociodémographique des répondants                                                                        

(après pondération des résultats)

Total

(n=1151)

Conducteurs 

usagers d'un 

téléphone cellulaire

(n=688)

Conducteurs non-

usagers d'un 

téléphone cellulaire

(n=331)

Sexe

Homme 48% 54% 49%

Femme 52% 46% 51%

Âge

16 à 19 ans 6% 4% 4%

20 à 24 ans 8% 8% 4%

25 à 34 ans 15% 17% 9%

35 à 44 ans 18% 20% 17%

45 à 54 ans 20% 20% 22%

55 à 64 ans 15% 17% 22%

65 ans ou plus 18% 14% 22%

Scolarité

Primaire ou secondaire 37% 29% 38%

Collégiale 29% 32% 30%

Universitaire 34% 39% 32%

Langue maternelle

Français 80% 76% 89%

Anglais 8% 9% 6%

Autres 12% 15% 5%

Présence d'enfants de moins de 18 ans dans le ménage

Oui 33% 40% 26%

Non 66% 60% 73%

1 151 Québécois et 
Québécoises âgés de 
16 ans ou plus 
pouvant s’exprimer 
en français ou en 
anglais ont participé à 
l’étude. 

Le complément à 100% représente les répondants qui ne sont pas en mesure de se prononcer ou qui ont préféré ne pas 
répondre à la question. 
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Profil sociodémographique des répondants -- suite                                                                        

(après pondération des résultats) 

Total

(n=1151)

Conducteurs 

usagers d'un 

téléphone cellulaire

(n=688)

Conducteurs non-

usagers d'un 

téléphone cellulaire

(n=331)

Occupation principale

Employé du secteur des services, de la vente, bureau 21% 21% 20%

Travailleurs manuels 8% 9% 6%

Professionnels 28% 36% 22%

Au foyer 4% 3% 4%

Aux études 10% 8% 8%

À la retraite 25% 20% 36%

Sans emploi 4% 2% 2%

Revenu familial brut

Moins de 20 000 $ 11% 6% 9%

Entre 20 000 $ et 39 999 $ 19% 12% 21%

Entre 40 000 $ et 59 999 $ 17% 17% 21%

Entre 60 000 $ et 79 999 $ 15% 20% 14%

Entre 80 000 $ et 99 999 $ 10% 12% 11%

100 000 $ et plus 14% 19% 11%

Préfère ne pas répondre (refus) 14% 14% 13%

État civil

Célibataire 29% 22% 19%

Marié, conjoint de fait 58% 67% 67%

Divorcé, séparé 9% 8% 10%

Veuf 3% 2% 2%

Le complément à 100% représente les répondants qui ne sont pas en mesure de se prononcer ou qui ont préféré ne pas 
répondre à la question. 
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Profil sociodémographique des répondants -- suite                                                                        

(après pondération des résultats) 

Total

(n=1151)

Conducteurs 

usagers d'un 

téléphone cellulaire

(n=688)

Conducteurs non-

usagers d'un 

téléphone cellulaire

(n=331)

Région de résidence 2

Montréal RMR 47% 47% 32%

Québec RMR 10% 11% 11%

Autres régions 43% 42% 57%

Profil de conduite des répondants

(après pondération des résultats)

Total

(n=1151)

Conducteurs 

usagers d'un 

téléphone cellulaire

(n=688)

Conducteurs non-

usagers d'un 

téléphone cellulaire

(n=331)

Titulaires de permis de conduire au Québec 3

Titulaire 77% 100% 100%

Non-titulaire 23% 0% 0%

Le complément à 100% représente les répondants qui ne sont pas en mesure de se prononcer ou qui ont préféré ne pas 
répondre à la question. 

2 Grandes régions de Montréal et de Québec : régions métropolitaines de recensement (RMR) de Montréal et de 
Québec. Une région métropolitaine de recensement (RMR) est formée d’une ou de plusieurs municipalités adjacentes 
situées autour d’une grande région urbaine (appelée noyau urbain). Un noyau urbain doit compter au moins 100 000 
habitants pour former une région métropolitaine de recensement. L’annexe 1 présente la composition détaillée de ces 
cinq grandes régions administratives (grandes régions de Montréal et de Québec, Est, Centre et Ouest). Les régions de 
l’Est, du Centre et de l’Ouest ont été regroupées sous l’appellation « Autres régions ». 

3  (Q1) Détenez-vous un permis de conduire valide au Québec (incluant permis d'apprenti, probatoire, temporaire ou 
régulier) ? 
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Le complément à 100% représente les répondants qui ne sont pas en mesure de se prononcer ou qui ont préféré ne pas 
répondre à la question. 

4  (Q2) Au cours des 12 derniers mois, que ce soit à des fins personnelles ou pour le travail, combien de kilomètres au 
total avez-vous parcourus au volant d'un véhicule ? 

Profil de conduite des répondants -- suite

(après pondération des résultats)

Total

(n=1046)

Conducteurs 

usagers d'un 

téléphone cellulaire

(n=688)

Conducteurs non-

usagers d'un 

téléphone cellulaire

(n=331)

Distance parcourue au volant d'un véhicule au cours 

des 12 derniers mois 4

Entre 1 et 4 999 km 19% 15% 28%

Entre 5 000 et 9 999 km 17% 15% 21%

Entre 10 000 et 14 999 km 19% 19% 21%

Entre 15 000 et 19 999 km 16% 19% 12%

Entre 20 000 et 29 999 km 18% 21% 11%

Entre 30 000 et 49 999 km 7% 8% 6%

50 000 km ou plus 2% 3% 1%

Aucun, je n'ai pas conduit au cours des 12 derniers

mois
2% 0% 0%

Chez les titulaires de permis … 



21 

Le complément à 100% représente les répondants qui ne sont pas en mesure de se prononcer ou qui ont préféré ne pas 
répondre à la question. 

5 (Q3) Conduisez-vous un véhicule dans le cadre de votre travail, excluant le trajet entre votre domicile et votre lieu de 
travail ? 

6  (Q4) À quelle fréquence conduisez-vous avec un ou des passagers à bord de votre véhicule ? 

Profil de conduite des répondants -- suite

(après pondération des résultats)

Total

(n=1024)

Conducteurs 

usagers d'un 

téléphone cellulaire

(n=688)

Conducteurs non-

usagers d'un 

téléphone cellulaire

(n=331)

Conduite d'un véhicule dans le cadre du travail 5

Oui 24% 30% 14%

Non 75% 70% 85%

Fréquence de conduite avec au moins un passager à 

bord 6

Très souvent 25% 39% 18%

Assez souvent 37% 34% 39%

Rarement 35% 24% 40%

Jamais 3% 3% 3%

Chez les conducteurs … 
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Profil de l'usage d'un cellulaire des répondants

(après pondération des résultats)
(n=1024)

Usager d'un cellulaire 7

Oui 67%

Non 33%

Le complément à 100% représente les répondants qui ne sont pas en mesure de se prononcer ou qui ont préféré ne pas 
répondre à la question. 

7  (QA1) Personnellement, utilisez-vous un téléphone cellulaire (intelligent ou non), que ce soit pour parler ou pour les 
messages textes ? On parle ici de manière générale, pas seulement en conduisant un véhicule. 

8  (QA2) Depuis combien de temps utilisez-vous un téléphone cellulaire ? 

Chez les conducteurs … 

Profil de l'usage d'un cellulaire des répondants

(après pondération des résultats)
(n=688)

Temps depuis lequel on est usager d'un cellulaire 8

Moins de 1 an 4%

1 à 2 ans 7%

3 à 4 ans 18%

5 à 9 ans 33%

10 à 19 ans 33%

20 ans ou plus 5%

Chez les conducteurs usagers d’un téléphone cellulaire … 
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Le complément à 100% représente les répondants qui ne sont pas en mesure de se prononcer ou qui ont préféré ne pas 
répondre à la question. 

9  (QA3) Quelle(s) utilisation(s) faites-vous du téléphone cellulaire ? 

10  (QA4) Quel type de téléphone cellulaire utilisez-vous ? 

Chez les conducteurs usagers d’un téléphone cellulaire … 

Profil de l'usage d'un cellulaire des répondants -- suite

(après pondération des résultats)
(n=688)

Utilisation(s) du téléphone cellulaire 9

Pour faire ou recevoir des appels 98%

Pour écrire ou lire des messages textes 46%

Pour accéder à des applications mobiles 21%

Type de cellulaire utilisé 10

iPhone 12%

BlackBerry 12%

Android 5%

WindowsPhone 1%

Autre type de téléphone intelligent 8%

Téléphone mobile standard 62%



FAITS SAILLANTS ET 

CONCLUSIONS 
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1. Les attitudes et les perceptions à l’égard de la distraction au volant 

 

La distraction au volant : un problème reconnu comme étant grave par la plupart des Québécois. 

• Alors que la grande majorité des gens reconnaissent que la distraction au volant est un problème grave (95%), 86% sont d’avis que les 
conducteurs québécois sont assez ou très souvent distraits. De plus, la plupart d’entre eux sont d’accord avec le fait qu’écrire écrire 
ou lire un message texte en conduisant (97%) et que composer un numéro de téléphone en conduisant (97%) sont des sources de 
distraction. 

 
Définitivement, les gens reconnaissent qu’il y a des dangers à utiliser un téléphone cellulaire au volant. 

•  De façon quasi unanime, les gens sont d’avis qu’écrire ou lire un message texte en conduisant est assez ou très dangereux (99%) et 
80% estiment que parler au cellulaire l’est également. Notons que parmi les gens qui considèrent que parler au cellulaire est peu ou 
pas du tout dangereux (20%), on retrouve plus particulièrement les 20-24 ans (38%), les 25-34 ans (27%) ainsi que les hommes (25% 
contre 14% pour les femmes). 
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2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

 
La plupart des conducteurs adoptent des comportements à risque lorsqu’ils sont au volant : 

 

Manipuler le poste de radio, le disque compact ou les fichiers des lecteurs numériques 

• 53% de ceux qui écoutent de la musique en conduisant manipulent eux-mêmes le poste de radio, le disque compact, les fichiers de 
leurs lecteurs numériques ou les boutons du tableau de bord pendant que leur véhicule est en mouvement. 

 

Parler au téléphone cellulaire 

• 53% des répondants avouent qu’il leur arrive de parler au téléphone cellulaire en conduisant. Parmi ceux-ci, le quart (26%) le font 
très ou assez souvent, et plus particulièrement les hommes (31% contre 17% pour les femmes), les conducteurs ayant parcouru 
30 000 km ou plus au cours des douze derniers mois (53%) et les personnes qui utilisent un cellulaire au volant principalement à 
des fins professionnelles (51%). 

• parmi les conducteurs qui parlent au cellulaire en conduisant, 33% le font principalement avec un appareil tenu dans leur main 
(48% avec un système mains libres). 

 

Écrire ou lire des messages textes 

• 17% des conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire avouent qu’il leur arrive d’écrire ou lire des messages textes en 
conduisant et parmi eux, près du quart (23%) le font très ou assez souvent. Les conducteurs qui écrivent ou lisent des messages 
textes au volant sont plus particulièrement âgés de 34 ans et moins (48% des 16-19 ans, 49% des 20-24 ans et 26% des 25-34 ans). 

 

Notons que les personnes qui parlent au cellulaire ou qui écrivent ou lisent des messages textes en conduisant le font généralement à 
des fins personnelles (58%).  
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2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

Certains répondants qui adoptent des comportements à risque au volant indiquent avoir déjà été distraits au point d’emprunter 
l’autre voie, de freiner brusquement, de rouler plus vite ou moins vite ou de ne pas voir un arrêt obligatoire, par exemple : 

• 20% parmi ceux qui écoutent la radio, des disques compacts ou des fichiers d’un lecteur numérique en conduisant et qui les 
manipulent souvent eux-mêmes; 

• 14% parmi ceux qui parlent au téléphone cellulaire en conduisant; 

• 40% parmi ceux qui écrivent ou lisent des messages textes en conduisant. 

 

 

Parmi les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire de manière générale (67%), ceux qui le font au volant sont moins 
conscients que les autres du risque d’accident et du risque d’être arrêté par la police. 

• Le risque d’accident est perçu comme étant assez ou très faible par 64% des conducteurs qui parlent au cellulaire en conduisant 
(contre 13% pour ceux qui ne le font pas) et par 16% des conducteurs qui écrivent ou lisent des messages textes en conduisant 
(contre 0% pour ceux qui ne le font pas). 

• Parmi les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire en conduisant, que ce soit pour parler, écrire ou lire, soit 54% des 
conducteurs usagers d’un téléphone cellulaire, 57% croient que leur risque d’être arrêté par la police est assez ou très faible. 
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2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

Alors que certains conducteurs usagers de téléphones cellulaires disent faire preuve de précaution avant de prendre la route, 
plusieurs ne font rien de particulier avant d’utiliser leur cellulaire lorsqu’ils conduisent.  

• 20% affirment qu’il leur arrive de fermer leur téléphone cellulaire avant de conduire. Parmi eux, près de la moitié (48%) le font 
toujours ou souvent. 

• Parmi les conducteurs qui écrivent ou lisent des messages textes en conduisant, plusieurs ne font rien de particulier avant d’écrire 
(44%) ou de lire un message texte en conduisant (53%). Par ailleurs, parmi ceux qui parlent au cellulaire en conduisant, des 
proportions semblables de conducteurs ne font rien de particulier avant de faire un appel (41%) ou de prendre un appel en 
conduisant (55%). 

• Néanmoins, presque tous les conducteurs (98%) savent que l’usage du téléphone cellulaire tenu en main est interdit lors de la 
conduite d’un véhicule. Six conducteurs sur dix (61%) sont d’avis que l’utilisation d’un dispositif mains libres rend la conduite d’un 
véhicule plus sécuritaire. 
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3. La notoriété de la campagne 

La campagne a rejoint six Québécois sur dix. 

 

Bruit publicitaire 

• Au total, 61% des personnes ayant répondu au sondage en français se souviennent avoir vu, lu ou entendu de la publicité sur la 
distraction au volant, et plus particulièrement, en lien avec le fait d’envoyer des messages textes en conduisant. Spontanément, ces 
derniers se souviennent surtout d’une publicité télévisée d’une femme qui texte en conduisant et qui heurte un véhicule (29%) et 
d’accidents causés par la distraction par un téléphone cellulaire (20%). 

 

Notoriété de la campagne 

• La notoriété totale de la campagne « Textos  au volant 2011 » s’élève à 60%. Elle es plus particulièrement élevée parmi les 55-64 ans 
(73%), les résidents de la grande région de Québec (74%) et ceux des autres régions que celles de Montréal et Québec (68%; plus 
particulièrement les résidents de l’Est du Québec (77%)). 

 

• Les taux de notoriété des différentes exécutions sont les suivants : 

• 65% pour la publicité télévisée parmi ceux qui ont répondu au sondage en français. Il s’agit d’un bon résultat se situant 
au-dessus de la norme Léger Marketing (45% à 60%) et comparable aux normes SAAQ. 

• 27% pour le message Internet auprès des ceux qui ont répondu au sondage en français. 

• 4% pour la publicité imprimée parmi les résidents de la grande région de Montréal. 

 
• Les répondants comprennent surtout des publicités télévisée et Internet que « texter au volant est dangereux » (58% pour la publicité 

télévisée et 35% pour le message Internet). 
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4. L’évaluation des publicités télévisée et Internet 

Les publicités télévisée et Internet sont très appréciées et attirent l’attention. 

• Les répondants évaluent favorablement les publicités télévisée et Internet. De fait, les notes moyennes d’appréciation sont de 8,7 sur 
10 pour la publicité télévisée et de 8,8 sur 10 pour le message Internet. Globalement, les gens sont d’avis que ces publicités ... 

• ... comportent un message clair (96% pour la publicité télévisée et 94% pour le message Internet); 

• ... attirent leur attention (93% pour la publicité télévisée et 91% pour le message Internet); 

• ... sont très ou assez réalistes (96% pour la publicité télévisée et 94% pour le message Internet). 

 

L’aspect dramatique des publicités de la campagne semble approprié pour sensibiliser la population aux dangers de l’utilisation du 
téléphone cellulaire au volant pour écrire ou lire des messages textes. 

• Plus de huit répondants sur dix (84%) sont d’avis qu’une publicité « choc » permet de mieux sensibiliser la population aux dangers 
d’écrire ou de lire des messages textes en conduisant qu’une publicité adoptant un ton léger. Notons que cette proportion est plus 
particulièrement élevée parmi les 16-19 ans (93%) et les personnes se souvenant avoir été exposées à la campagne (86% contre 80% 
pour les autres). 
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5. L’impact des publicités télévisée et Internet 

Les publicités télévisée et Internet semblent avoir eu un impact important sur la conscientisation relativement à la distraction au 
volant. Ainsi, les publicités ... 

• ... ont convaincu plus de huit personnes sur dix que texter ou parler au téléphone cellulaire en conduisant est vraiment dangereux 
(83% pour la publicité télévisée et 81% pour le message Internet); 

• ... ont fait réfléchir environ neuf personnes sur dix sur le risque d’utiliser un téléphone cellulaire pour parler ou pour texter en 
conduisant (91% pour la publicité télévisée et 87% pour le message Internet); 

• ... incitent à être plus attentifs sur la route selon neuf personnes sur dix  (90% pour la publicité télévisée et 89% pour le message 
Internet). 

• Les répondants sont toutefois moins nombreux à s’être sentis concernés par la publicité (37% pour la publicité télévisée et 47% pour 
le message Internet). Ceux qui ne se sont pas sentis concernés spécifient que c’est parce qu’ils ne textent ou ne parlent jamais en 
conduisant (45% pour la publicité télévisée et 63% pour le message Internet) ou parce qu’ils ne conduisent pas ou n’ont pas de 
cellulaire (38% pour la publicité télévisée et 19% pour le message Internet). 

 

Finalement, la grande majorité des gens reconnaissent l’effet dissuasif de ces publicités en lien avec l’utilisation du téléphone 
cellulaire en conduisant. 

• Dans l’ensemble, la plupart des répondants disent que la publicité est très ou assez efficace pour inciter les conducteurs à ne pas 
utiliser un téléphone cellulaire en conduisant (87% pour la publicité télévisée et 90% pour le message Internet). 

 

Notons que de manière générale, les personnes qui se souviennent avoir été exposées à ces publicités sont enclines à reconnaître 
l’impact des publicités autant sur leurs propres perceptions et comportements que sur ceux des conducteurs en général. 
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En conclusion 

De toute évidence, les Québécois reconnaissent les dangers liés à l’utilisation du téléphone cellulaire, et plus 
particulièrement au fait de composer un numéro de téléphone ainsi que d’écrire ou lire des messages textes au volant. 
Malgré cela, plusieurs adoptent tout de même des comportements à risque.  À cet égard, les conducteurs qui semblent se 
sentir le plus en confiance ou au-dessus de la mêlée (adoption de comportements à risque, perception d’un niveau de 
risque ou de dangerosité moins élevé, etc.) sont plus particulièrement les moins de 35 ans, les habitués de la route (ceux 
qui parcourent 30 000 km et plus par année) et les personnes qui conduisent dans le cadre de leur travail. Ces segments de 
population sont, à n’en pas douter, des cibles à privilégier dans le cadre des prochaines campagnes.  

 

La notoriété totale de la campagne est très bonne avec un résultat de 60% et globalement, on constate que les gens 
endossent le message des publicités et qu’ils sont en accord avec le principe. Cependant, les messages ne semblent pas 
avoir rejoint plus particulièrement la clientèle cible, soit les moins de 35 ans. 

 

Enfin, il importe de considérer qu’il s’agit de la première campagne de la SAAQ sur la problématique des messages textes 
au volant. Ainsi, cette campagne apparaît être une bonne introduction pour sensibiliser les gens, une amorce à la réflexion 
sur les risques liés à l’utilisation du cellulaire tout en conduisant. 





1.1. La perception à l’égard de la distraction au volant 

 
La majorité des personnes interrogées (86%) pensent que les conducteurs québécois sont très ou assez souvent 
distraits, soit 21% qui les considèrent très souvent distraits et 65% assez souvent distraits. Par ailleurs, 12% des 
répondants sont d’avis que les conducteurs québécois sont rarement distraits. 

 
Le détail des différences significatives entre les sous-groupes est présenté à la page suivante. 
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Les conducteurs 
québécois sont 
généralement 
perçus comme 
étant distraits. 

1. Les attitudes et les perceptions à l’égard de la distraction au volant 

21% 

65% 

12% 

0% 2% 

Très souvent
distraits

Assez souvent
distraits

Rarement distraits Jamais distraits Refus

Q8. Selon vous, les conducteurs québécois sont-ils … ? 
(n=1151) 

86% très ou assez souvent distraits 

12% rarement ou jamais distraits 



Les sous-groupes suivants sont significativement plus nombreux à être d’avis que les conducteurs québécois 
sont … 
 
... très ou assez souvent distraits (86% de l’ensemble) : 
• les 20-24 ans (93%); 
• les résidents de la grande région de Montréal (90%); 
• les travailleurs de bureau, des services ou de la vente (90%). 

 
... rarement ou jamais distraits (12% de l’ensemble) : 
• les 45-54 ans (18%); 
• les résidents de l’Est du Québec (26%); 
• les travailleurs manuels (23%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial supérieur ou égal à 100 000 $ (18%).  
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1. Les attitudes et les perceptions à l’égard de la distraction au volant 



36 

1.2 La gravité de la problématique 

 
La quasi-totalité des Québécois (95%) perçoit la distraction au volant comme étant un problème très ou assez 
grave, soit 49% qui considèrent cela très grave et 46% qui considèrent que c’est assez grave. 

 
À peine 5% des répondants sont d’avis que la distraction au volant est un problème peu grave. 

 
Le détail des différences significatives entre les sous-groupes est présenté à la page suivante. 

 

La distraction au 
volant est un 
problème jugé 
grave par la grande 
majorité des gens. 

1. Les attitudes et les perceptions à l’égard de la distraction au volant 

49% 46% 

5% 
0% 

Très grave Assez grave Peu grave Pas du tout grave

Q9. D’après vous, la distraction au volant est-elle un problème … ? 
(n=1151) 

95% très ou assez grave           

5% peu ou pas du tout grave 
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Les sous-groupes d’individus  suivants sont plus nombreux à croire que la distraction au volant est un 
problème … 
 
... très ou assez grave (95% de l’ensemble) : 
• les femmes (97% contre 92% pour les hommes); 
• les non-francophones (98% contre 94% pour les francophones); 
• les résidents de la grande région de Montréal (96%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial de 40 000 $ à 59 999 $ (97%). 

 
... peu ou pas du tout grave (5% de l’ensemble) : 
• les hommes (7% contre 3% pour les femmes); 
• les francophones (6% contre 2% pour les non-francophones); 
• les personnes disposant d’un revenu familial de 80 000 $ à 99 999 $ (10%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 15 000 km à 29 999 km au cours des 12 derniers mois (9%). 

 

1. Les attitudes et les perceptions à l’égard de la distraction au volant 
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1.3. Les perceptions des principales sources de distraction au volant 

 
Diverses sources de distraction au volant ont été présentées aux répondants. 

 
La quasi-totalité des répondants sont d’avis qu’écrire ou lire un message texte en conduisant (97%) et 
composer un numéro de téléphone en conduisant (97%) sont des sources de distraction.  

 

Les autres sources de distraction sont : 

 s’occuper des enfants en conduisant (92% en accord); 

 parler au cellulaire en conduisant (89% en accord); 

 fumer en conduisant (63% en accord); 

 parler avec des passagers en conduisant (42% en accord); 

 écouter la radio, des cd ou des fichiers d’un lecteur numérique en conduisant (22% en accord). 

 
Le détail des résultats et des différences significatives entre les sous-groupes est présenté aux pages suivantes. 

 

 
 

Écrire ou lire un 
message texte en 
conduisant et 
composer un 
numéro de 
téléphone en 
conduisant sont 
considérés comme 
étant des sources 
de distraction par 
la quasi-totalité des 
répondants. 

1. Les attitudes et les perceptions à l’égard de la distraction au volant 
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Tout à fait Plutôt TOTAL Plutôt Tout à fait TOTAL

(G) Écrire ou lire un message texte en conduisant est une source de 

distraction
94% 3% 97% 1% 2% 3%

(F) Composer un numéro de téléphone en conduisant est une 

source de distraction
84% 13% 97% 1% 2% 3%

(B) S'occuper des enfants en conduisant est une source de 

distraction
54% 38% 92% 5% 2% 7%

(E) Parler au cellulaire en conduisant est une source de distraction 69% 20% 89% 7% 3% 10%

(C) Fumer en conduisant est une source de distraction 26% 37% 63% 27% 10% 37%

(A) Parler avec des passagers en conduisant est une source de 

distraction
6% 36% 42% 44% 13% 57%

(D) Écouter la radio, des cd ou des fichiers d'un lecteur numérique 

en conduisant est une source de distraction
4% 18% 22% 51% 26% 77%

Q10A-G. Pour chacun des énoncés suivants, veuillez indiquer si vous êtes tout à fait d'accord,

plutôt d'accord, plutôt en désaccord ou tout à fait en désaccord.

(n=1151)

EN ACCORD EN DÉSACCORD
LES ÉNONCÉS

Le complément à 100% représente les répondants qui ne sont pas en mesure de se prononcer ou qui ont préféré ne pas répondre à la question. 

1. Les attitudes et les perceptions à l’égard de la distraction au volant 
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Les individus des sous-groupes suivants sont statistiquement plus nombreux à être en désaccord pour dire 
que les actions ci-contre sont des sources de distraction : 
 
Écrire ou lire un message texte en conduisant (3% de l’ensemble) : 
• les hommes (4% contre 2% pour les femmes); 
• les personnes ayant une scolarité de niveau primaire ou secondaire (4%); 
• les conducteurs qui ont parcouru moins de 5 000 km au cours des 12 derniers mois (6%); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui textent en conduisant (6% contre 2% pour ceux qui ne le font 

pas); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui tiennent leur appareil dans leur main en conduisant (8%). 

 
Composer un numéro de téléphone en conduisant (3% de l’ensemble) : 
• les hommes (4% contre 2% pour les femmes); 
• les conducteurs qui ont parcouru 30 000 km ou plus au cours des 12 derniers mois (8%). 

 
S'occuper des enfants en conduisant (7% de l’ensemble) : 
• les célibataires (11%); 
• les étudiants (12%). 

 

1. Les attitudes et les perceptions à l’égard de la distraction au volant 



41 

Les individus des sous-groupes suivants sont statistiquement plus nombreux à être en désaccord pour dire 
que parler au cellulaire en conduisant est une source de distraction (10% de l’ensemble) : 

 
• les hommes (14% contre 8% pour les femmes); 
• les 16-19 ans (21%); 
• les personnes qui vivent avec des enfants de moins de 18 ans dans leur ménage (14% contre 9% pour les 

autres); 
• les étudiants (16%); 
• les personnes qui disposent d’un revenu familial supérieur ou égal à 100 000 $ (16%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 15 000 km à 29 999 km (14%) ou 30 000 km ou plus (18%) au cours des 12 

derniers mois; 
• les conducteurs qui conduisent dans le cadre de leur travail (16% contre 9% pour les autres); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires (13% contre 5% pour les non-utilisateurs); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui parlent en conduisant (23% contre 3% pour ceux qui ne le font 

pas); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui textent en conduisant (29% contre 10% pour ceux qui ne le font 

pas). 

1. Les attitudes et les perceptions à l’égard de la distraction au volant 
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Les individus des sous-groupes suivants sont statistiquement plus nombreux à être en désaccord pour dire 
que les actions ci-contre sont des sources de distraction : 
 

Fumer en conduisant (37% de l’ensemble) : 
• les 20-24 ans (50%) et les 45-54 ans (44%); 
• les célibataires (48%); 
• les personnes ayant une scolarité de niveau primaire ou secondaire (42%); 
• les personnes ne détenant pas un permis de conduire valide au Québec (44% contre 34% pour les 

détenteurs); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui parlent en conduisant (40% contre 28% pour ceux qui ne le font 

pas); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui textent en conduisant (50% contre 31% pour ceux qui ne le font 

pas. 
 

Parler avec des passagers en conduisant (57% de l’ensemble) : 
• les hommes (60% contre 54% pour les femmes); 
• les 20-24 ans (75%); 
• les professionnels (61%) et les étudiants (67%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 15 000 km à 29 999 km au cours des 12 derniers mois (63%); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui parlent en conduisant (66% contre 54% pour ceux qui ne le font 

pas). 
 

Écouter la radio, des cd ou des fichiers d'un lecteur numérique en conduisant (77% de l’ensemble) : 
• les hommes (82% contre 73% pour les femmes); 
• les 20-24 ans (94%); 
• les étudiants (85%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial supérieur ou égal à 100 000 $ (85%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 30 000 km ou plus au cours des 12 derniers mois (88%); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires (81% contre 73% pour les non-utilisateurs). 

1. Les attitudes et les perceptions à l’égard de la distraction au volant 
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1. Les attitudes et les perceptions à l’égard de la distraction au volant 

Première mention Toutes mentions

Écrire ou lire un message texte en conduisant 82% 92%

Composer un numéro de téléphone en conduisant 6% 56%

Parler au téléphone cellulaire en conduisant 8% 29%

S'occuper des enfants en conduisant 4% 19%

Fumer en conduisant 0% 2%

Parler avec des passagers en conduisant 0% 1%

Écouter la radio, des cd ou des fichiers d'un lecteur numérique en conduisant 0% 0%

Aucune 0% 0%

Q11-Q11A. Et, parmi ces sources de distraction, laquelle vous semble être la plus grande

source de distraction en conduisant ? Laquelle serait la deuxième ?

(n=1151)

1.4. Les perceptions quant à l’utilisation du cellulaire au volant 

 
Plus de neuf répondants sur dix (92%) estiment qu’écrire ou lire un message texte en conduisant constitue l’une 
des deux plus grandes distractions au volant. Parmi les autres principales distractions, on retrouve le fait de 
composer un numéro de téléphone en conduisant (56%) et de parler au téléphone en conduisant (29%). 

 
 

Écrire ou lire un 
message texte en 
conduisant est de 
loin considéré 
comme la première 
source de 
distraction en 
conduisant. 
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La quasi-totalité des répondants (99%) est d’avis qu’écrire ou lire un message texte en conduisant est 
dangereux, soit 93% qui jugent cela très dangereux et 6% qui jugent cela assez dangereux. 
 
Une proportion considérable (80%) est également d’avis que parler au téléphone cellulaire en conduisant est 
dangereux. Plus précisément, 37% jugent cela très dangereux, alors que 43% jugent cette action assez 
dangereuse. 
 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 

 
 
 

Écrire ou lire un 
message texte en 
conduisant est une 
action jugée 
dangereuse par 
presque tous les 
répondants (99%). 

1. Les attitudes et les perceptions à l’égard de la distraction au volant 

Q12. D'après vous, parler au 

téléphone cellulaire en

conduisant est-il … ?

(n=1151)

Q13. D'après vous, écrire ou lire

un message texte en

conduisant est-il … ?

(n=1151)

Total  TRÈS ou ASSEZ DANGEREUX 80% 99%

Très dangereux 37% 93%

Assez dangereux 43% 6%

Total PEU ou PAS DU TOUT DANGEREUX 20% 1%

Peu dangereux 18% 1%

Pas du tout dangereux 2% 0%
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Les sous-groupes suivants sont plus nombreux à considérer que parler au téléphone cellulaire en conduisant 
est ... 
 
... peu ou pas du tout dangereux (20% de l’ensemble ) : 
• les hommes (25% contre 14% pour les femmes); 
• les 20-24 ans (38%) et les 25-34 ans (27%); 
• les personnes vivant avec des enfants de moins de 18 ans dans leur ménage (24% contre 17% pour les 

autres); 
• les célibataires (25%); 
• les travailleurs manuels (28%), les professionnels (27%) et les étudiants (30%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial supérieur ou égal à 100 000 $ (29%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 15 000 km à 29 999 km (28%) ou 30 000 km ou plus (46%) au cours des 12 

derniers mois ; 
• les conducteurs qui conduisent dans le cadre de leur travail (32% contre 18% pour les autres); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires (27% contre 9% pour les non-utilisateurs); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire depuis 10 ans ou plus (32%); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui parlent en conduisant (44% contre 8% pour ceux qui ne le font 

pas; 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui textent en conduisant (53% contre 22% pour ceux qui ne le font 

pas). 
 
 

1. Les attitudes et les perceptions à l’égard de la distraction au volant 
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2.1. La distraction liée à l’utilisation du système radiophonique de la voiture 

La plupart des conducteurs (91%) écoutent très ou assez souvent la radio, des disques compacts ou des fichiers 
d’un lecteur numérique. Parmi eux, un peu plus de la moitié (53%) réalisent très ou assez souvent les actions 
suivantes pendant que leur véhicule est en mouvement : changer le poste de radio, remplacer soi-même le 
disque compact, naviguer dans les fichiers du lecteur numérique ou ajuster les boutons du tableau de bord. 

La plupart des 
conducteurs (91%) 
écoutent souvent de 
la musique en 
conduisant.  

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

Chez les conducteurs
Chez ceux qui écoutent la radio, des disques compacts ou 

des fichiers d'un lecteur numérique en conduisant

Q5. Lorsque vous conduisez votre véhicule, à quelle 

fréquence écoutez-vous la radio, des disques compacts ou 

des fichiers d'un lecteur numérique (par exemple, musique 

à partir d'un iPod) ?

(n=1024)

Q6. Lorsque vous écoutez la radio, des disques compacts ou 

des fichiers d'un lecteur numérique en conduisant votre 

véhicule, à quelle fréquence vous arrive-t-il de changer le 

poste de radio, de remplacer vous-même le disque compact 

ou de naviguer dans les fichiers du lecteur numérique, ou 

même d'ajuster les boutons du tableau de bord, pendant 

que votre véhicule est en mouvement ?

(n=927)

Total TRÈS ou ASSEZ SOUVENT 91% 53%

Très souvent 76% 19%

Assez souvent 15% 34%

Total RAREMENT ou JAMAIS 9% 47%

Rarement 7% 39%

Jamais 2% 8%
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Les personnes des sous-groupes suivants sont plus nombreuses à avouer avoir été distraites en changeant le 
poste de radio, le disque compact ou les fichiers d’un lecteur numérique ou bien en ajustant les boutons du 
tableau de bord (20% de l’ensemble) : 
• les célibataires (28%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 30 000 km ou plus au cours des 12 derniers mois (31%); 
• les conducteurs qui conduisent dans le cadre de leur travail (30% contre 16% pour les autres); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui parlent en conduisant (23% contre 12% pour ceux qui ne le font 

pas); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui textent en conduisant (39% contre 13% pour les autres); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui tiennent leur appareil dans leur main en conduisant (33%). 

Parmi ceux qui 
écoutent la radio, 
des disques 
compacts ou des 
fichiers d’un lecteur 
numérique en 
conduisant et qui 
les manipulent eux-
mêmes, une 
personne sur cinq 
(20%) avoue avoir 
été distraite lors de 
ces manipulations 
au cours des 12 
derniers mois.  

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

Chez ceux qui écoutent la radio, des disques compacts ou des fichiers d'un lecteur 
numérique en conduisant et qui les manipulent souvent eux-mêmes 

Q7. Au cours des 12 derniers mois, lorsque vous changiez le poste de radio, que vous changiez le disque 
compact ou les fichiers du lecteur numérique, ou que vous ajustiez les boutons du tableau de bord en 

conduisant votre véhicule, vous est-il arrivé d'être distrait au point d'emprunter l'autre voie, de freiner 
brusquement, de rouler plus vite ou moins vite, de ne pas voir un arrêt obligatoire, etc. ? 

(n=508) 

Oui 
20% 

Non 
79% 

Refus 
1% 
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2.2. La distraction liée à l’utilisation d’un téléphone cellulaire pour les conversations 

2.2.1. L’usage du cellulaire pour les conversations et la fréquence d’utilisation 
 
Plus de la moitié des conducteurs usagers d’un téléphone cellulaire (53%) indiquent qu’il leur arrive de parler 
au téléphone cellulaire en conduisant. Parmi eux, le quart (26%) le font très ou assez souvent. 
 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 
 

  

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

Oui 
53% 

Non 
47% 

Chez les conducteurs usagers d’un 
téléphone cellulaire 

QA5. Vous arrive-t-il de parler au 
téléphone cellulaire en conduisant ? 

(n=688) 

12% 14% 

35% 
39% 

Très souvent Assez souvent Occasionnellement Rarement

26% très ou assez souvent 

74% occasionnellement                                          
ou rarement 

Chez les conducteurs usagers d’un téléphone cellulaire qui parlent en conduisant 

QA6. Et, diriez-vous que vous parlez au téléphone cellulaire en conduisant … ? 
(n=352) 

Un peu plus de la 
moitié des 
conducteurs 
avouent qu’il leur 
arrive de parler au 
téléphone cellulaire 
en conduisant. 



49 

Les sous-groupes suivants sont plus nombreux à parler au cellulaire en conduisant (53% de l’ensemble) : 
• les hommes (63% contre 41% pour les femmes); 
• les 25-34 ans (63%) et les 35-44 ans (68%); 
• les personnes qui vivent avec des enfants de moins de 18 ans dans leur ménage (61% contre 48% pour les 

autres); 
• les travailleurs manuels (68%) et les professionnels (63%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial supérieur ou égal à 100 000 $ (66%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 15 000 km à 29 999 km (60%) ou 30 000 km ou plus (85%) au cours des 12 

derniers mois ; 
• les conducteurs qui conduisent dans le cadre de leur travail (68% contre 47% pour ceux qui ne le font pas); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire depuis 10 ans ou plus (62%); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui textent en conduisant (92% contre 45% pour ceux qui ne le font 

pas). 
 

Parmi les conducteurs qui parlent au cellulaire en conduisant, ceux qui le font le plus souvent sont plus 
particulièrement (26% très ou assez souvent) : 
• les hommes (31% contre 17% pour les femmes); 
• les personnes disposant d’un revenu familial supérieur ou égal à 100 000 $ (41%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 30 000 km ou plus au cours des 12 derniers mois (53%); 
• les conducteurs qui conduisent dans le cadre de leur travail (43% contre 16% pour ceux qui ne le font pas); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire depuis 10 ans ou plus (33%); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui textent en conduisant (40% contre 21% pour ceux qui ne le font 

pas); 
• les personnes qui utilisent un téléphone cellulaire en conduisant principalement à des fins professionnelles 

(51%). 
 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 
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2.2.2. Le type d’appareil utilisé pour les conversations au volant 

 
Parmi les personnes qui parlent au téléphone cellulaire en conduisant, 48% utilisent un système mains libres, 
alors que le tiers (33%) utilisent plutôt un appareil tenu dans leur main. Par ailleurs, 19% le font des deux 
façons. 

 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 

 

 

 

Un peu moins de la 
moitié des 
conducteurs qui 
parlent au 
cellulaire au volant 
le font avec un 
système mains 
libres.  

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

33% 

48% 

19% 

Avec un appareil que vous tenez dans
votre main

Avec un système mains libres
(incluant les appareils avec écouteur

à l'oreille, activés par la voix ou
autres)

Des deux façons

Chez ceux qui parlent au cellulaire en conduisant 

QA10. Lorsque vous parlez au téléphone cellulaire en conduisant, est-ce ... ? 
(n=352) 
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Les sous-groupes suivants sont plus enclins à parler au téléphone cellulaire ... 
 
... avec un appareil tenu dans la main (33% de l’ensemble) : 
• les femmes (41% contre 29% pour les hommes); 
• les 20-24 ans (63%); 
• les résidents de la grande région de Québec (51%); 
• les célibataires (48%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial de 20 000 $ à 39 999 $ (48%); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire depuis moins de 5 ans (56%); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui textent en conduisant (43% contre 29% pour ceux qui ne le font pas); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire en conduisant à des fins principalement personnelles (43%). 

 

... avec un système mains libres (48% de l’ensemble) : 
• les hommes (53% contre 40% pour les femmes); 
• les 55-64 ans (68%); 
• les résidents de la grande région de Montréal (59%); 
• les individus qui sont mariés ou conjoints de fait (54%); 
• les professionnels (57%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 30 000 km ou plus au cours des 12 derniers mois (63%); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire depuis  10 ans ou plus (58%); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui ne textent pas en conduisant (57% contre 27% pour ceux qui le font); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire en conduisant à des fins principalement professionnelles 

(71%). 
 

... des deux façons (19% de l’ensemble) : 
• les étudiants (36%); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui textent  en conduisant (30% contre 15% pour ceux qui ne le font pas); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire en conduisant à des fins autant personnelles que 

professionnelles (27%).  

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 
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2.2.3. Les actions particulières pour les conversations au volant en lien avec la conduite automobile 

 
L’utilisation d’un dispositif mains libres (17%) ou se ranger dans un endroit sécuritaire (14%) sont les deux 
principales actions en lien avec la conduite automobile effectuées par les conducteurs qui souhaitent faire un 
appel à partir de leur téléphone cellulaire lorsqu’ils sont au volant de leur véhicule. Notons que 41% des 
répondants indiquent ne rien faire en particulier avant de faire l’appel. 

 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 

 

 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

J'utilise un dispositif mains libres 17%

Je me range dans un endroit sécuritaire 14%

J'attends le moment propice (moins de trafic, ligne droite) 8%

J'attends d'être à un feu rouge 6%

Je ne fais pas d'appels 4%

Je diminue ma vitesse 2%

Je fais attention, je ne quitte pas la route des yeux 2%

Je regarde s'il y a des policiers 2%

Autres 4%

Je ne fais rien de particulier avant de faire l'appel 41%

Préfère ne pas répondre (refus) 4%

QA11. Imaginez que vous êtes au volant de votre véhicule et que vous voulez faire un appel à partir de votre 

téléphone cellulaire. Quelles sont les actions particulières en lien avec la conduite automobile que vous 

effectuez afin de faire votre appel ? -- Plusieurs mentions possibles

(n=352)

Chez ceux qui parlent au cellulaire en conduisant
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Avant de faire un appel au volant de leur véhicule, les sous-groupes suivants sont plus nombreux à ... 
 
... utiliser un dispositif mains libres (17% de l’ensemble) : 
• les personnes qui sont mariées ou conjointes de fait (20%); 
• les retraités (28%); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire depuis 5 à 9 ans (23%). 

 
... se ranger dans un endroit sécuritaire (14% de l’ensemble) : 
• les non-francophones (22% contre 12% pour les francophones); 
• les retraités (25%); 
• les conducteurs ayant parcouru moins de 5 000 km au cours des 12 derniers mois (33%); 
• les utilisateurs de téléphones cellulaires qui ne textent pas en conduisant (17% contre 7% pour ceux qui le 

font). 
 

... ne rien faire de particulier (41% de l’ensemble) : 
• les personnes ayant une scolarité de niveau primaire ou secondaire (52%); 
• les conducteurs ayant parcouru 30 000 km ou plus au cours des 12 derniers mois (56%); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire depuis 10 ans ou plus (48%). 

 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 
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L’utilisation d’un dispositif mains libres (19%) est la principale action en lien avec la conduite automobile 
effectuée par les conducteurs lorsqu’ils reçoivent un appel à partir de leur téléphone cellulaire lorsqu’ils sont au 
volant de leur véhicule. Notons que 55% des répondants indiquent ne rien faire en particulier lorsqu’ils 
reçoivent l’appel. 

Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

J'utilise mon cellulaire à mains libres, mon bluetooth 19%
Je me range dans un endroit sécuritaire 6%
Je ne réponds pas ou je laisse la messagerie vocale prendre l'appel 4%
Je regarde s'il y a des policiers 4%
Je fais attention, je regarde autour de moi 3%
Je réduis ma vitesse 2%
J'attends le moment propice (moins de trafic) 2%
Je baisse le volume de la radio 2%
J'avise mon interlocuteur que je suis au volant et que je vais le rappeler 1%
J'avise mon interlocuteur que je suis au volant et je poursuis la conversation 1%
Je demande à un passager de répondre 1%
Je conduis d'une seule main 1%
Autres 2%
Je ne fais rien de particulier avant de prendre l'appel 55%
Préfère ne pas répondre (refus) 4%

QA12. Imaginez maintenant que vous êtes au volant de votre véhicule et que vous recevez un appel sur 

votre téléphone cellulaire. Quelles sont les actions particulières en lien avec la conduite automobile que 

vous effectuez afin de prendre votre appel ? -- Plusieurs mentions possibles                                                                                        

(n=352)

Chez ceux qui parlent au cellulaire en conduisant
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Lorsqu’elles reçoivent un appel sur leur téléphone cellulaire alors qu’elles sont au volant, les personnes des 
sous-groupes suivants sont plus particulièrement enclines à ... 
 
... utiliser un cellulaire à mains libres, bluetooth (19% de l’ensemble) : 
• les hommes (22% contre 13% pour les femmes); 
• les résidents de la grande région de Montréal (23%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial de 80 000 $ à 99 999 $ (34%). 

 
... ne rien faire de particulier (55% de l’ensemble) : 
• les personnes ayant une scolarité de niveau primaire ou secondaire (65%). 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 
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2.2.4. Les conséquences des conversations au volant 

 
Parmi les répondants qui parlent au téléphone cellulaire en conduisant, 14% indiquent avoir déjà été distraits 
au cours des 12 derniers mois au point d’emprunter l’autre voie, de freiner brusquement, de rouler plus vite ou 
moins vite, de ne pas voir un arrêt obligatoire ou autre. 

Par ailleurs, 1% des personnes qui parlent au téléphone cellulaire en conduisant ont déjà été impliquées au 
cours de la dernière année dans un accident pendant qu’elles parlaient au téléphone cellulaire en conduisant. 

Notons que les conducteurs qui ont été distraits alors qu’ils parlaient au téléphone cellulaire sont plus 
particulièrement (14% de l’ensemble) : 
• ceux qui conduisent dans le cadre de leur travail (20% contre 10% pour les autres); 
• ceux qui utilisent un téléphone cellulaire depuis moins de 5 ans (25%); 
• ceux qui textent en conduisant (24% contre 10% pour ceux qui ne le font pas). 

Le fait de parler        
au téléphone 
cellulaire en 
conduisant a 
occasionné des 
distractions chez 
14% des 
répondants et 
l’implication dans 
un accident chez 
1% des répondants 
au cours de la 
dernière année. 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

QA13. Au cours des 12 derniers mois, pendant que vous 

parliez au téléphone cellulaire en conduisant, vous est-il 

arrivé d'être distrait au point d'emprunter l'autre voie, 

de freiner brusquement, de rouler plus vite ou moins 

vite, de ne pas voir un arrêt obligatoire, etc. ?

(n=352)

QA14. Au cours des 12 derniers mois, pendant que vous 

parliez au téléphone cellulaire en conduisant, avez-vous 

été impliqué dans un accident ?

(n=352)

Oui 14% 1% (n=2)

Non 86% 99%

Chez ceux qui parlent au cellulaire en conduisant
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2.2.5. Le risque perçu d’être impliqué dans un accident lors d’une conversation au volant 

2.2.5.1.  Chez les conducteurs concernés 
 

Près des deux tiers des personnes qui parlent au téléphone cellulaire en conduisant (64%) sont d’avis que 
leur risque d’avoir un accident lorsqu’elles parlent au téléphone cellulaire est assez ou très faible. C’est 
plus particulièrement le cas des sous-groupes suivants : 
• les francophones (72% contre 40% pour les non-francophones); 
• les personnes ayant une scolarité de niveau collégial (77%); 
• les travailleurs de bureau, des services ou de la vente (74%). 

 

Le risque d’avoir un 
accident en parlant 
au téléphone 
cellulaire en 
conduisant est 
perçu comme étant 
assez ou très faible 
par 64% des 
conducteurs qui 
parlent au 
cellulaire en 
conduisant.  

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

6% 

30% 

44% 

20% 

Très élevé Assez élevé Assez faible Très faible

Chez ceux qui parlent au cellulaire en conduisant 

QA15. Lorsque vous parlez au téléphone cellulaire en conduisant, croyez-vous 
que votre risque d'avoir un accident est ... ? 

(n=352) 

36% très ou assez élevé 

64% assez ou très faible 
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2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

Parce que je prête plus attention à la route, je fais plus attention 28%

Parce que parler au cellulaire n'est pas ou presque pas distrayant 24%

Parce que j'utilise un cellulaire mains libres, un Bluetooth 20%

Parce que mes appels sont brefs, courts 11%

Parce que je m'arrête pour répondre ou je ne réponds pas 9%

Parce que je réduis ma vitesse, je roule à basse vitesse 4%

Autres 9%

Préfère ne pas répondre (refus) 8%

QA16. Pourquoi croyez-vous que votre risque d'avoir un accident est assez faible/très faible ?

-- Plusieurs mentions possibles

(n=232)

Chez ceux qui parlent au cellulaire en conduisant et qui croient que le risque d'avoir un accident en parlant 

au cellulaire en conduisant est assez faible ou très faible

Les répondants qui parlent au téléphone cellulaire en conduisant et qui affirment que leur risque d’avoir 
un accident en adoptant ce comportement est assez faible ou très faible ont été interrogés sur les raisons 
justifiant cette opinion. Ainsi, ils expliquent principalement qu’ils prêtent plus attention à la route (28%), 
qu’ils jugent que parler au cellulaire n’est pas ou presque pas distrayant (24%) ou qu’ils utilisent un 
cellulaire mains libres (20%). 

 

Les conducteurs qui 
minimisent les 
risques d’avoir un 
accident en parlant 
au cellulaire au 
volant invoquent 
principalement le 
fait qu’ils sont plus 
prudents ou que ce 
comportement 
n’est pas ou 
presque pas 
distrayant. 
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2.2.5.2.  Chez les autres conducteurs 
 
Les conducteurs qui estiment que leur risque d’avoir un accident serait assez ou très faible s’ils parlaient 
au téléphone cellulaire en conduisant sont plus particulièrement (13% de l’ensemble) : 
• les 25-34 ans (28%); 
• les résidents de l’Est du Québec (26%); 
• les personnes ayant une scolarité de niveau universitaire (16%); 
• les professionnels (18%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial de 100 000 $ ou plus (19%); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire depuis 10 ans ou plus (18%). 

Parmi les 
conducteurs qui ne 
parlent pas au 
téléphone 
cellulaire en 
conduisant, 87% 
estiment que leur 
risque d’avoir un 
accident serait 
assez ou très élevé 
s’ils le faisaient. 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

37% 

50% 

11% 

2% 

Très élevé Assez élevé Assez faible Très faible

Chez les conducteurs qui ne parlent pas au cellulaire en conduisant 

QA17. Si vous parliez au téléphone cellulaire en conduisant, croyez-vous 
que votre risque d'avoir un accident serait ... ? 

(n=672) 
87% très ou assez élevé 

13% assez ou très faible 
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2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

Parce que parler au cellulaire n'est pas ou presque pas distrayant 32%

Parce que je resterais concentré sur la route, je redoublerais d'attention, je serais 

prudent
17%

Parce que j'utiliserais un cellulaire mains libres, un Bluetooth 15%

Parce que je m'arrêterais pour répondre ou je ne répondrais pas 13%

Parce que mes appels seraient brefs, courts 5%

Parce que je réduirais ma vitesse 2%

Parce que je ne parlerais pas en conduisant 2%

Autres 5%

Préfère ne pas répondre (refus) 17%

QA18. Pourquoi croyez-vous que votre risque d'avoir un accident serait assez faible/très faible ?

 -- Plusieurs mentions possibles

(n=93)

Chez les conducteurs qui ne parlent pas au cellulaire en conduisant et qui croient que le risque d'avoir un 

accident en parlant au cellulaire en conduisant est assez faible ou très faible

Les conducteurs qui ne parlent pas au téléphone cellulaire en conduisant et qui estiment que leur risque 
d’avoir un accident serait assez ou très faible s’ils le faisaient ont été interrogés sur les raisons à l’origine 
de cette croyance. De fait, 32% mentionnent que parler au cellulaire n’est pas ou presque pas distrayant. 

Le tiers des 
conducteurs qui ne  
parlent pas au 
cellulaire en 
conduisant (32%) 
croient tout de 
même que ce 
comportement 
n’est pas ou 
presque pas 
distrayant. 
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2.3. La distraction liée à l’utilisation d’un téléphone cellulaire pour les messages textes 

2.3.1. L’usage du cellulaire pour les messages textes et la fréquence d’utilisation 
 
Parmi les conducteurs usagers de téléphones cellulaires, 17% avouent qu’il leur arrive d’écrire ou de lire des 
messages textes en conduisant. Parmi eux, près du quart (23%) le font très ou assez souvent. 
 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 
 
 

 

Écrire ou lire des 
messages textes en 
conduisant est un 
comportement 
adopté par moins 
d’un conducteur  
sur cinq qui utilise 
un téléphone 
cellulaire. 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

Oui 
17% 

Non 
83% 

10% 
13% 

33% 

44% 

Très souvent Assez souvent Occasionnellement Rarement

Chez les conducteurs usagers d’un 
téléphone cellulaire 

QA7. Vous arrive-t-il d’écrire ou de lire des 
messages textes en conduisant ? 

(n=688) 

Chez les conducteurs usagers d’un téléphone cellulaire qui écrivent                                             
ou lisent des messages textes en conduisant 

QA8. Et, diriez-vous que vous écrivez ou lisez des messages textes en conduisant … ? 
(n=118) 

23% très ou assez souvent 

77% occasionnellement                                          
ou rarement 
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Les sous-groupes suivants sont plus nombreux à écrire ou lire des messages textes en conduisant (17% de 
l’ensemble) : 
• les 16-19 ans (48%), les 20-24 ans (49%) et les 25-34 ans (26%); 
• les personnes vivant avec des enfants de moins de 18 ans dans leur ménage (22% contre 14% pour les 

autres); 
• les célibataires (37%); 
• les étudiants (51%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial inférieur à 20 000 $ (39%) ou supérieur ou égal à 100 000 $ 

(23%); 
• les conducteurs qui conduisent dans le cadre de leur travail (23% contre 15% pour les autres); 
• les conducteurs qui parlent en conduisant (30% contre 3% pour ceux qui ne le font pas); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire tenu en main (39%) ou parfois tenu en main et parfois 

main libre (46%). 
 
 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 
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2.3.2. Les actions particulières pour les messages textes au volant en lien avec la conduite automobile 

 
Se ranger dans un endroit sécuritaire (20%) ou attendre d’être à un feu rouge (15%) sont les deux principales 
actions en lien avec la conduite automobile effectuées par les répondants qui souhaitent écrire un message 
texte à partir de leur téléphone cellulaire lorsqu’ils sont au volant de leur véhicule. Notons que 44% indiquent 
ne rien faire en particulier avant d’écrire leur message. 

 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 

Lorsqu’il 
souhaite écrire un 
message texte au 
volant, un 
conducteur usager 
d’un téléphone 
cellulaire sur cinq 
se range dans un 
endroit sécuritaire. 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

Je me range dans un endroit sécuritaire 20%

J'attends d'être à un feu rouge 15%

J'attends le moment propice (moins de trafic, ligne droite) 6%

Je n'envoie pas de message texte 4%

Je diminue ma vitesse 3%

Je fais attention, je ne quitte pas la route des yeux 3%

Je regarde s'il y a des policiers 1%

Autres 3%

Je ne fais rien de particulier avant d'écrire mon message 44%

Préfère ne pas répondre (refus) 3%

QA19. Imaginez que vous êtes au volant de votre véhicule et que vous souhaitez écrire un message texte à 

partir de votre téléphone cellulaire. Quelles sont les actions particulières en lien avec la conduite 

automobile que vous effectuez afin d'écrire votre message texte ?  -- Plusieurs mentions possibles

(n=118)

Chez ceux qui écrivent ou lisent des messages textes en conduisant
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Avant d’écrire un message texte au volant de leur véhicule, les sous-groupes suivants sont plus nombreux 
à ... 
 
... se ranger dans un endroit sécuritaire (20% de l’ensemble) : 
• les personnes qui sont mariées ou conjointes de fait (31%); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire en conduisant à des fins à la fois personnelles et 

professionnelles (32%). 
 
... attendre d’être à un feu rouge (15% de l’ensemble) : 
• les résidents de la grande région de Montréal (23%); 
• les professionnels (31%). 
 
... ne rien faire de particulier (44% de l’ensemble) : 
• les 20-24 ans (61%). 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 
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Parmi les conducteurs qui écrivent ou lisent des messages textes en conduisant, 53% ne font rien de particulier 
avant de lire un message sur leur téléphone cellulaire au volant. Notons que d’autres attendent d’être à un feu 
rouge (13%), se rangent dans un endroit sécuritaire (8%) ou regardent aux alentours pour assurer leur sécurité 
(8%).  

 
Avant de lire un message texte au volant de leur véhicule, les sous-groupes suivants sont plus nombreux à 
attendre d’être à un feu rouge (13% de l’ensemble) : 
• les résidents de la grande région de Montréal (23%); 
• les personnes ayant une scolarité de niveau universitaire (23%); 
• les professionnels (22%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 5 000 km à 14 999 km au cours des 12 derniers mois (24%). 

 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

J'attends d'être à un feu rouge 13%
Je me range dans un endroit sécuritaire 8%
Je regarde aux alentours pour assurer ma sécurité 8%
Je diminue ma vitesse 3%
Autres 10%
Je ne fais rien de particulier avant de lire le message 53%
Préfère ne pas répondre (refus) 8%

QA20. Imaginez maintenant que vous êtes au volant de votre véhicule et que vous voulez lire un message 

texte sur votre téléphone cellulaire. Quelles sont les actions particulières en lien avec la conduite 

automobile que vous effectuez afin de lire votre message texte ?  -- Plusieurs mentions possibles

(n=118)

Chez ceux qui écrivent ou lisent des messages textes en conduisant
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2.3.3. Les conséquences des messages textes au volant 

 
Parmi les personnes qui écrivent ou lisent des messages textes en conduisant, 40% indiquent avoir déjà été 
distraites au cours des 12 derniers mois au point au point d’emprunter l’autre voie, de freiner brusquement, de 
rouler plus vite ou moins vite, de ne pas voir un arrêt obligatoire ou autre. 

Par ailleurs, le fait d’écrire ou lire un message texte a même entraîné un accident chez 8% des conducteurs qui 
se sont adonnés à ces activités.  

 

 

Le fait d’écrire ou 
lire un message 
texte en conduisant 
a occasionné des 
distractions chez 
40% des 
répondants et 
l’implication dans 
un accident chez 
8% des répondants. 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

QA21. Au cours des 12 derniers mois, pendant que vous 

écriviez ou lisiez un message texte avec votre 

téléphone cellulaire en conduisant, vous est-il arrivé 

d'être distrait au point d'emprunter l'autre voie, de 

freiner brusquement, de rouler plus vite ou moins vite, 

de ne pas voir un arrêt obligatoire, etc. ?

(n=118)

QA22. Au cours des 12 derniers mois, pendant que vous 

écriviez ou lisiez un message texte avec votre 

téléphone cellulaire en conduisant, avez-vous été 

impliqué dans un accident ?

(n=118)

Oui 40% 8% (n=6)

Non 60% 92%

Chez ceux qui écrivent ou lisent des messages textes au cellulaire en conduisant



67 

2.3.4. Le risque perçu d’être impliqué dans un accident lors de l’écriture ou de la lecture d’un message texte au 
volant 

2.3.4.1.  Chez les conducteurs concernés 
 
La grande majorité des personnes qui écrivent ou lisent des messages textes en conduisant (84%) sont 
d’avis que leur risque d’avoir un accident en raison de ce comportement est très ou assez élevé. 
 

Les personnes qui 
écrivent ou lisent 
des messages textes 
en conduisant 
croient tout de 
même que leur 
risque d’avoir un 
accident en 
s’adonnant à ces 
activités est très ou 
assez élevé. 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

36% 

48% 

15% 

1% 

Très élevé Assez élevé Assez faible Très faible

Chez ceux qui écrivent ou lisent des messages textes en conduisant 

QA23. Lorsque vous écrivez ou lisez un message texte sur votre téléphone cellulaire en conduisant,              
croyez-vous que votre risque d'avoir un accident est ... ? 

(n=118) 
84% très ou assez élevé 

16% assez ou très faible 
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2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

Parce que j'attends le moment propice (n=7)

Parce que j'attends que le véhicule soit immobilisé, à un feu rouge (n=4)

Parce que les messages que j'écris sont brefs, parce que je lis rapidement ceux que je reçois (n=3)

Parce que je garde les yeux sur la route (n=2)

Parce que je réduis ma vitesse (n=1)

Autres (n=6)

Préfère ne pas répondre (refus) (n=1)

QA24. Pourquoi croyez-vous que votre risque d'avoir un accident est assez faible/très faible ? 

-- Plusieurs mentions possibles

(n=22)*

Chez ceux qui écrivent ou lisent des messages textes en conduisant et qui croient que le risque d'avoir un 

accident en écrivant ou en lisant des messages textes en conduisant est assez faible ou très faible

Les 22 conducteurs qui écrivent ou lisent des messages textes en conduisant et qui estiment que leur 
risque d’avoir un accident est assez ou très faible ont été interrogés sur les raisons à l’origine de cette 
opinion. À titre indicatif, le tableau ci-dessous présente les explications données.  

* Étant donné le faible nombre de répondants (n<30), les données sont présentées sous forme de fréquences absolues. 
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2.3.4.2. Chez les autres conducteurs 
 
Parmi les personnes qui n’écrivent pas et ne lisent pas de messages en conduisant, 99% estiment que 
leur risque d’avoir un accident serait très ou assez élevé s’ils adoptaient ce comportement au volant. 
 

Presque tous les 
conducteurs qui 
n’écrivent pas et ne 
lisent pas de 
messages textes en 
conduisant estiment 
que leur risque 
d’accident serait 
assez ou très élevé 
s’ils le faisaient.  
 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

88% 

11% 
0% 0% 1% 

Très élevé Assez élevé Assez faible Très faible Refus

Chez les conducteurs qui n’écrivent ou ne lisent pas de messages textes en conduisant 

QA25. Si vous écriviez ou lisiez un message texte sur votre téléphone cellulaire en conduisant,                      
croyez-vous que votre risque d'avoir un accident serait ... ? 

(n=906) 

99% très ou assez élevé 

0% assez ou très faible 
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Les répondants 
utilisent surtout 
leur cellulaire en 
conduisant à des 
fins personnelles. 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

58% 

14% 

28% 

À des fins personnelles À des fins professionnelles Autant l'un que l'autre

Chez ceux qui parlent au cellulaire ou qui écrivent ou lisent des messages textes en conduisant 

QA9. Habituellement, lorsque vous utilisez un téléphone cellulaire en conduisant                                                 
(pour parler ou pour les messages textes), est-ce ... ? 

(n=364) 

2.4. Les habitudes d’usage du cellulaire sur la route 

 
Lorsqu’ils parlent, écrivent ou lisent des messages textes en conduisant, les conducteurs le font surtout à des 
fins personnelles (58%). Seulement 14% des répondants le font à des fins principalement professionnelles, alors 
que 28% le font autant à des fins personnelles que professionnelles. 

 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 
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2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

Les sous-groupes suivants sont plus nombreux à utiliser un téléphone cellulaire en conduisant à des               
fins ... 
 

... personnelles (58% de l’ensemble) : 
• les femmes (80% contre 45% pour les hommes); 
• les 20-24 ans (76%); 
• les francophones (60% contre 48% pour les non-francophones); 
• les étudiants (79%) et les retraités (82%); 
• les conducteurs qui ont parcouru moins de 5 000 km (79%) ou 5 000 km à 14 999 km (67%) au cours des 12 

derniers mois; 
• les conducteurs qui ne conduisent pas dans le cadre de leur travail (73% contre 32% pour les autres); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire depuis moins de 5 ans (75%). 

 
... professionnelles (14% de l’ensemble) : 
• les hommes (19% contre 5% pour les femmes); 
• les 55-64 ans (24%); 
• les professionnels (19%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 30 000 km ou plus au cours des 12 derniers mois (33%); 
• les conducteurs qui conduisent dans le cadre de leur travail (31% contre 3% pour les autres); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire depuis 10 ans ou plus (20%). 

 
... autant personnelles que professionnelles (28%): 
• les hommes (36% contre 15% pour les femmes); 
• les 45-54 ans (43%); 
• les non-francophones (38% contre 26% pour les francophones); 
• les professionnels (34%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 30 000 km ou plus au cours des 12 derniers mois  (44%); 
• les conducteurs qui conduisent dans le cadre de leur travail (37% contre 24% pour les autres); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire depuis 10 ans ou plus (36%). 
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2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

Chez ceux qui éteignent leur téléphone cellulaire avant de prendre la route 

QA31. Le faites-vous ... ? 
(n=74) 

Chez ceux qui parlent au cellulaire ou qui 
écrivent ou lisent des messages textes en 

conduisant 

QA30. Vous arrive-t-il d'éteindre votre 
téléphone cellulaire avant de prendre la 

route ? 
(n=364) 

Oui 
20% 

Non 
80% 

3% 

45% 
51% 

1% 

Toujours Souvent Rarement Refus

48% toujours ou souvent 

Un conducteur sur 
cinq éteint son 
téléphone 
cellulaire avant de 
prendre la route.  

Parmi ceux qui parlent au cellulaire, écrivent ou lisent des messages textes en conduisant, 20% indiquent 
éteindre leur téléphone cellulaire avant de prendre la route. Parmi eux, près de la moitié (48%) le font toujours 
ou souvent.  

 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 
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2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

Les sous-groupes suivants sont plus nombreux à éteindre leur téléphone cellulaire avant de prendre la route 
(20% de l’ensemble) : 

• les 55-64 ans (32%); 
• les conducteurs qui ont parcouru moins de 5 000 km au cours de la dernière année (36%); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire en conduisant principalement à des fins professionnelles 

(36%). 
 
Notons que 71% des professionnels interrogés éteignent rarement leur téléphone cellulaire avant de prendre la 
route.   



74 

Parmi les répondants qui parlent au cellulaire, écrivent ou lisent des messages textes en conduisant, 57% 
croient que leur risque d’être arrêté par la police en utilisant leur cellulaire est assez ou très faible.  
 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 
 

Près de six 
conducteurs sur dix 
qui utilisent leur 
cellulaire en 
conduisant estiment 
que le risque d’être 
arrêté par la police 
pour ce 
comportement           
est faible. 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

11% 

31% 

39% 

18% 

1% 

Très élevé Assez élevé Assez faible Très faible Refus

Chez ceux qui parlent au cellulaire ou qui écrivent ou lisent des messages textes en conduisant 

QA32. Lorsque vous utilisez un téléphone cellulaire en conduisant, que ce soit pour parler ou écrire,            
croyez-vous que votre risque d'être arrêté par la police est ... ? 

(n=364) 

42% très ou assez élevé 

57% assez ou très faible 
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Les sous-groupes suivants sont plus nombreux à être d’avis que le risque d’être arrêté par la police lors de 
l’utilisation d’un téléphone cellulaire en conduisant est  ... 
 
... assez ou très élevé (42% de l’ensemble) : 
• les femmes (51% contre 37% pour les hommes); 
• les travailleurs de bureau, des services ou de la vente (53%); 
• les conducteurs qui utilisent parfois un téléphone cellulaire tenu en main et parfois mains libres en 

conduisant (53%). 
 
... assez ou très faible (57% de l’ensemble) : 
• les hommes (62% contre 49% pour les femmes); 
• les résidents de la grande région de Québec (81%); 
• les personnes ayant une scolarité de niveau collégial (65%); 
• les retraités (79%); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire mains libres en conduisant (65%). 

 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 
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Au cours des 12 
derniers mois, 5% 
des gens qui 
utilisent un 
téléphone 
cellulaire en 
conduisant ont 
reçu au moins une  
contravention des 
suites de ce 
comportement. 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

Chez ceux qui parlent au cellulaire ou qui écrivent ou lisent des messages textes en conduisant 

QA29. Au cours des 12 derniers mois, avez-vous reçu une ou des contraventions                                                    
pour avoir utilisé un téléphone cellulaire en conduisant ? 

(n=364) 

2.5. La réception de contraventions pour l’usage d’un téléphone cellulaire au volant 

 
Les conducteurs ayant reçu au moins une contravention pour avoir utilisé un téléphone cellulaire sont plus 
nombreux parmi (5% de l’ensemble) : 
 
• les résidents de l’Ouest du Québec (11%); 
• les personnes vivant avec des enfants de moins de 18 ans dans leur ménage (8% contre 2% pour les autres); 
• les personnes ayant une scolarité de niveau primaire ou secondaire (10%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 5 000 km à 14 999 km au cours des 12 derniers mois (10%); 
• ceux qui conduisent dans le cadre de leur travail (10% contre 2% pour les autres); 
• ceux qui textent en conduisant (12% contre 2% pour ceux qui ne le font pas). 

 

Oui 
5% 

(n=14) 

Non 
95% 



77 

Presque tous les 
conducteurs 
interrogés savent 
que l’usage du 
téléphone 
cellulaire tenu en 
main est interdit 
lors de la conduite 
d’un véhicule. 

2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

Chez les conducteurs 

QA27. Selon vous, l'affirmation suivante est-elle vraie ou 
fausse ? Il est interdit d'utiliser tout type de téléphone 
cellulaire tenu en main lorsqu'on conduit un véhicule. 

(n=1024) 

2.6. Les connaissances des conducteurs à l’égard de l’usage du téléphone cellulaire au volant 

 
La quasi-totalité des conducteurs (98%) sait qu’il est interdit d’utiliser tout type de téléphone cellulaire tenu en 
main en conduisant un véhicule. Par ailleurs, 61% sont d’avis que l’utilisation d’un dispositif mains libres rend la 
conduite d’un véhicule plus sécuritaire. 

 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 

Vrai 
98% 

Faux 
2% 

Chez les conducteurs 

QA28. Selon vous, l'utilisation d'un dispositif mains libres 
(incluant les appareils avec écouteur à l'oreille, activés par la voix 

ou autres) rend-elle la conduite d'un véhicule plus sécuritaire ? 
(n=1024) 

Oui 
61% 

Non 
38% 

Refus 
1% 
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2. Les comportements à risque des conducteurs liés à la distraction au volant 

Les personnes qui croient qu’il n’est pas interdit d’utiliser tout type de téléphone cellulaire tenu en main 
lorsqu’on conduit un véhicule sont plus nombreuses parmi (2%) : 
• les 16-19 ans (12%); 
• les célibataires (4%); 
• les étudiants (8%). 

 
Penser que l’utilisation d’un dispositif mains libres rend la conduite plus sécuritaire est une opinion plus 
marquée parmi (61% de l’ensemble) : 
• les 25-34 ans (69%); 
• les professionnels (70%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial supérieur ou égal à 100 000 $ (73%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 15 000 km à 29 999 km (65%) ou 30 000 km ou plus (70%) au cours des 12 

derniers mois; 
• ceux qui conduisent dans le cadre de leur travail (71% contre 58% pour les autres); 
• ceux qui utilisent un téléphone cellulaire (67% contre 49% pour les autres); 
• les usagers de téléphones cellulaires qui parlent en conduisant (75% contre 58% pour les autres); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire mains libres en conduisant (86%). 

 
À l’inverse, les sous-groupes suivants sont plus nombreux à considérer que les dispositifs mains libres ne 
rendent pas la conduite plus sécuritaire (38% de l’ensemble) : 
• les 65 ans et plus (48%); 
• les retraités (49%); 
• les conducteurs qui ne conduisent pas dans le cadre de leur travail (42% contre 29% pour les autres); 
• ceux qui n’utilisent pas un téléphone cellulaire (49% contre 33% pour les autres); 
• ceux qui utilisent un téléphone cellulaire depuis moins de 5 ans (40%); 
• ceux qui ne parlent pas en conduisant (42% contre 25% pour ceux qui le font). 



3.1. La notoriété spontanée de la campagne 

 
Les personnes qui se souviennent avoir été exposées à de la publicité sur ce sujet sont plus particulièrement 
(61% de l’ensemble) : 

• les 45-54 ans (68%); 
• les francophones (67% contre 39% pour les non-francophones); 
• les résidents de l’Est du Québec (74%); 
• les personnes vivant avec des enfants de moins de 18 ans dans leur ménage (66% contre 59% pour les 

autres); 
• les personnes qui sont mariées ou conjointes de fait (64%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 30 000 km ou  plus au cours des 12 derniers mois (76%). 
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Six personnes sur 
dix (61%) se 
souviennent avoir 
vu, lu ou entendu 
de la publicité sur 
la distraction au 
volant en lien avec 
le fait d’envoyer 
des messages 
textes en 
conduisant. 

3. La notoriété de la campagne 

QC1. Les questions qui suivent portent sur des publicités parues dernièrement. Au cours des dernières 
semaines, vous souvenez-vous avoir VU, LU ou ENTENDU de la publicité sur la distraction au volant                        

et, plus particulièrement, en lien avec le fait d'envoyer des messages textes en conduisant ? 
(n=1151) 

Oui 
61% 

Non 
38% 

Refus 
1% 
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3. La notoriété de la campagne 

Publicité télévisée d'une femme qui texte en conduisant et qui heurte un véhicule 29%

Accidents causés par la distraction, par un téléphone cellulaire 20%

Publicité à la télévision (sans précision) 5%

Publicité sur Internet d'un homme qui texte en conduisant et qui fait un accident 3%

Activités de sensibilisation 3%

Accident, on y voit un accident (sans précision) 2%

Publicité sur Internet (sans précision) 1%

Autres slogans divers 1%

Reportages dans les médias (télévision, radio, journaux, Internet, etc.) 1%

Publicité dans le quotidien The Gazette (sans précision) 0%

Publicité dans le quotidien The Gazette sur le téléphone intelligent 0%

Slogan « En voiture, ne laissez jamais votre téléphone vous conduire … si intelligent soit-il » 0%

Slogan « Quand t'es là, t'es pas là » 0%

Slogan « Pensez-y vous conduisez » 0%

Autres 12%

Ne sait pas / Préfère ne pas répondre (refus) 24%

QC2. Qu'est-ce que vous vous souvenez avoir vu, lu ou entendu comme publicité à ce propos ? 

-- Plusieurs mentions possibles

(n=702)

Chez ceux qui se souviennent avoir vu, lu ou entendu de la publicité sur la distraction au volant et, plus 

particulièrement, en lien avec le fait d'envoyer des messages textes en conduisant

La publicité 
télévisée d’une 
femme qui texte en 
conduisant et qui 
heurte un véhicule 
a marqué trois 
répondants sur dix. 

Les personnes se souvenant avoir été exposées à la campagne ont été invitées à préciser ce dont il était question 
dans celle-ci. Ainsi, 29% se souviennent avoir vu la publicité télévisée d’une femme qui texte en conduisant et qui 
heurte un véhicule (29%). De manière plus générale, 20% ont expliqué que le message portait sur les accidents 
causés par la distraction liée à un téléphone cellulaire. 
 



3.2. La notoriété assistée de la publicité télévisée 

La publicité télévisée de la SAAQ mettant en scène une femme qui texte au volant et heurte un véhicule a été 
présentée aux personnes ayant répondu au sondage en français. Ainsi, de manière assistée, les deux tiers (65%) 
affirment se souvenir avoir vu cette publicité télévisée. 
 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 
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La notoriété 
assistée de la 
publicité télévisée 
s’élève à 65%. 

3. La notoriété de la campagne 

Chez ceux qui ont répondu au sondage en français 

QC3. Au cours des dernières semaines, vous souvenez-vous                                                                                        
avoir vu cette publicité à la télévision ? 

(n=950) 

Oui 
65% 

Non 
35% 



Les personnes se souvenant avoir vu la publicité télévisée sont plus particulièrement (65% de l’ensemble) : 
• les 55-64 ans (79%); 
• les francophones (67% contre 39% pour les non-francophones); 
• les résidents de l’Est du Québec (76%); 
• les personnes qui sont mariées ou conjointes  de fait (68%); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire mains libres en conduisant (75%). 

 
À l’inverse, les sous-groupes suivants sont plus nombreux  à ne pas se souvenir y avoir été exposés (35% de 
l’ensemble) : 
• les non-francophones (61% contre 33% pour les francophones); 
• les professionnels (41%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial supérieur ou égal à 100 000 $ (42%); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire tenu en main en conduisant (40%). 
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3. La notoriété de la campagne 
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La notoriété de la 
publicité télévisée 
est supérieure à la 
norme Léger 
Marketing et 
comparable aux 
normes SAAQ. 

3. La notoriété de la campagne 

Comparaison de la performance publicitaire 

Nous pouvons qualifier la notoriété de 65% de la publicité télévisée « Textos au volant 2011 » de bonne. En 
effet, le taux de notoriété obtenu est supérieur à la norme Léger Marketing qui est de 45% à 60% pour une 
publicité de 200 à 300 pebs/semaine 

 
Il est aussi intéressant de comparer ce résultat avec les normes SAAQ pour les campagnes Alcool, Vitesse, 
Courtoisie, Sécurité à motocyclette et Piétons. En termes de notoriété assistée, on constate que la publicité 
télévisée « Textos au volant 2011 » performe aussi  bien que les campagnes Vitesse, Courtoisie et Sécurité à 
motocyclette. 

NORMES SAAQ 
Notoriété assistée d’une publicité télévisée au Québec 

Campagne Textos au volant 2011 65% 

Norme SAAQ des campagnes Alcool 72% 

Norme SAAQ des campagnes Vitesse 65% 

Norme SAAQ des campagnes Courtoisie 65% 

Norme SAAQ des campagnes Sécurité à motocyclette 65% 

Norme SAAQ des campagnes Piétons 52% 

Norme provinciale Léger Marketing 
(200-300 pebs/semaine) 

45%-60% 



84 

La notoriété 
assistée du 
message Internet 
s’élève à 27%. 

3. La notoriété de la campagne 

Chez ceux qui ont répondu au sondage en français 

QC15. Au cours des dernières semaines, vous souvenez-vous avoir vu cette publicité sur Internet ? 
(n=950) 

3.3. La notoriété assistée du message Internet 

 
Le message Internet a été montré aux personnes ayant répondu au sondage en français. Ainsi, un peu plus du 
quart des gens (27%) affirment se souvenir avoir vu ce message sur Internet. 
 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 

Oui 
27% 

Non 
73% 
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3. La notoriété de la campagne 

Les personnes se souvenant avoir vu le message Internet sont plus particulièrement (27% de l’ensemble) : 
• les hommes (32% contre 22% pour les femmes); 
• les résidents de la grande région de Montréal (30%) et de celle de Québec (35%); 
• les étudiants (39%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial inférieur à 20 000 $ (39%); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées à la publicité télévisée (33% contre 15% pour les autres). 
 
À l’inverse, les sous-groupes suivants sont plus nombreux à ne pas se souvenir y avoir été exposés (73% de 
l’ensemble) : 
• les femmes (78% contre 68% pour les hommes); 
• les travailleurs manuels (85%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial de 40 000 $ à 59 999 $ (80%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 15 000 à 29 999 $ km au cours des 12 derniers mois (77%); 
• les personnes qui ne se souviennent pas avoir été exposées à la publicité télévisée (85% contre 67% pour les 

autres). 
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La publicité 
imprimée a rejoint 
4% des résidents de 
la grande région de 
Montréal.  

3. La notoriété de la campagne 

Chez les résidents de Montréal RMR 

QC27. Au cours des dernières semaines, vous souvenez-vous                                                                                       
avoir vu cette publicité dans le quotidien The Gazette ? 

(n=602) 

3.4. La notoriété assistée de la publicité imprimée 

La publicité imprimée diffusée dans le quotidien The Gazette a été montrée aux répondants de la grande région 
de Montréal. Au total, 4% de ces gens se souviennent avoir vu cette publicité imprimée, dont 8% des non-
francophones (contre 2% pour les francophones). 

 
 

Oui 
4% 

Non 
96% 
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Globalement, la 
campagne « Textos 
au volant 2011 » a 
rejoint 60% des 
gens. 

3. La notoriété de la campagne 

Notoriété totale de la campagne 
(n=1151) 

3.5. La notoriété totale de la campagne 

 
Dans l’ensemble, ce sont six personnes sur dix (60%) qui se souviennent avoir été exposées à au moins un 
élément publicitaire de la campagne « Textos au volant 2011 ». Soulignons que cette proportion s’élève à 77% 
dans l’Est du Québec et à 74% dans la grande région de Québec. 

 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 

A vu, lu ou 
entendu au 

moins une des 
publicités 

60% 

N’a pas vu, lu 
ou entendu 

une des 
publicités 

40% 
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3. La notoriété de la campagne 

Les personnes se souvenant avoir été exposées à la campagne publicitaire sont plus particulièrement (60% de 
l’ensemble) : 
• les 55-64 ans (73%); 
• les francophones (71% contre 19% pour les non-francophones); 
• les résidents de la grande région de Québec (74%) et ceux des autres régions que celles de Montréal et 

Québec (68%; plus particulièrement les résidents de l’Est du Québec (77%)); 
• les personnes ayant une scolarité de niveau collégial (66%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 30 000 km ou plus au cours des 12 derniers mois (74%); 
• ceux qui ne conduisent pas dans le cadre de leur travail (64% contre 56% pour les autres); 
• ceux qui n’utilisent pas de téléphone cellulaire (67% contre 59% pour les utilisateurs). 
 

 
À l’inverse, les sous-groupes suivants sont plus nombreux  à ne pas se souvenir y avoir été exposés (40% de 
l’ensemble) : 
• les non-francophones (81% contre 29% pour les francophones); 
• les résidents de la grande région de Montréal (49%); 
• les personnes ayant une scolarité de niveau universitaire (49%); 
• les professionnels (49%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial supérieur ou égal à 100 000 $ (46%); 
• les conducteurs qui conduisent dans le cadre de leur travail (44% contre 36% pour les autres); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire (41% contre 33% pour les non-utilisateurs). 
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« Texter au volant 
est dangereux » est 
le principal 
message retenu 
pour les publicités 
télévisée et 
Internet. 

4.1. La compréhension du message 

 
Interrogés sur les principaux messages véhiculés par les publicités télévisée et Internet, les répondants ont 
principalement retenu que texter au volant est dangereux (58% pour la publicité télévisée et 35% pour le 
message Internet). Le tableau ci-dessous présente les autres principaux messages énoncés.  

4. L’évaluation des publicités télévisée et Internet 

Total

(n=950)

Avait vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=615)

N'avait pas vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=335)

Total

(n=950)

Avait vu le 

message avant 

le sondage

(n=262)

N'avait pas vu le 

message avant 

le sondage

(n=688)

Texter au volant est dangereux 58% 62% 49% 35% 32% 36%

Le cellulaire est une source de distraction 23% 23% 22% 7% 10% 6%

Il y a des conséquences à conduire en utilisant 

un cellulaire
17% 17% 19% 10% 10% 10%

Il faut rester concentré en conduisant 14% 15% 11% 10% 11% 10%

Utiliser un cellulaire en conduisant est 

dangereux
14% 14% 16% 8% 9% 7%

Il ne faut pas texter au volant -- -- -- 11% 14% 10%

Il faut éviter d'être distrait 2% 3% 2% 4% 2% 4%

Il rappelle la responsabilité du conducteur 4% 4% 4% 1% 0% 1%

Responsabiliser le conducteur 5% 6% 3% 0% 1% 0%

Autres 3% 3% 1% 5% 5% 5%

Ne sait pas / Préfère ne pas répondre (refus) 11% 6% 20% 19% 11% 22%

Que voulait-on dire par ce message publicitaire 

selon vous ? -- Plusieurs mentions possibles

QC4. Publicité télévisée QC16. Message Internet

Chez ceux qui ont répondu au sondage en français
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4. L’évaluation des publicités télévisée et Internet 

Total

(n=950)

Avait vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=615)

N'avait pas vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=335)

Total

(n=950)

Avait vu le 

message avant 

le sondage

(n=262)

N'avait pas vu le 

message avant 

le sondage

(n=688)

Total D'ACCORD 96% 100% 89% 94% 99% 92%

Tout à fait d'accord 85% 92% 72% 82% 91% 78%

Plutôt d'accord 11% 8% 17% 12% 8% 14%

Total EN DÉSACCORD 1% 0% 2% 1% 1% 1%

Plutôt en désaccord 1% 0% 2% 1% 1% 1%

Tout à fait en désaccord 0% 0% 0% 0% 0% 0%

Préfère ne pas répondre (refus) 3% 0% 9% 5% 0% 7%

Pour chacun des énoncés suivants, veuillez 

indiquer si vous êtes tout à fait d'accord, plutôt 

d'accord, plutôt en désaccord ou tout à fait en 

désaccord.

Le message de cette publicité est clair.

QC5. Publicité télévisée QC17. Message Internet

Chez ceux qui ont répondu au sondage en français

Le message des 
publicités télévisée 
et Internet est jugé 
clair. 

4.2. La clarté du message véhiculé 

 
La quasi-totalité des répondants est d’avis que le message de la publicité télévisée et du message Internet est 
clair (96% et 94% respectivement). Soulignons que ces proportions sont plus particulièrement élevées parmi les 
gens qui avaient vu les publicités avant le sondage (100% et 99% respectivement).  

 

Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 
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4. L’évaluation des publicités télévisée et Internet 

Les sous-groupes suivants sont significativement plus nombreux à être d’avis que le message de la publicité 
télévisée / Internet est clair : 
 
... la publicité télévisée (96% de l’ensemble) : 
• les francophones (97% contre 88% pour les non-francophones); 
• les personnes vivant avec des enfants de moins de 18 ans dans leur ménage (99% contre 95% pour les 

autres); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées à la publicité télévisée (100% contre 89% pour les autres); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées à la campagne (98% contre 90% pour les autres). 

 
... le message Internet (94% de l’ensemble) : 
• les francophones (94% contre 87% pour les non-francophones); 
• les résidents de la grande région de Montréal (96%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial de 80 000 $ à 99 999 $ (98%); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées au message Internet (99% contre 92% pour les autres); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées à la campagne (95% contre 91% pour les autres). 
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4. L’évaluation des publicités télévisée et Internet 

Total

(n=950)

Avait vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=615)

N'avait pas vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=335)

Total

(n=950)

Avait vu le 

message avant 

le sondage

(n=262)

N'avait pas vu le 

message avant 

le sondage

(n=688)

Total EN ACCORD 93% 97% 86% 91% 99% 88%

Tout à fait d'accord 65% 74% 49% 69% 81% 64%

Plutôt d'accord 28% 23% 37% 22% 18% 24%

Total EN DÉSACCORD 4% 3% 6% 3% 1% 4%

Plutôt en désaccord 3% 3% 4% 2% 1% 3%

Tout à fait en désaccord 1% 0% 2% 1% 0% 1%

Préfère ne pas répondre (refus) 3% 0% 8% 6% 0% 8%

Pour chacun des énoncés suivants, veuillez 

indiquer si vous êtes tout à fait d'accord, plutôt 

d'accord, plutôt en désaccord ou tout à fait en 

désaccord.

Cette publicité attire mon attention.

QC6. Publicité télévisée QC18. Message Internet

Chez ceux qui ont répondu au sondage en français

Les publicités 
télévisée et 
Internet attirent 
l’attention de plus 
de neuf personnes 
sur dix. 

4.3. La capacité à attirer l’attention 

 
Plus de neuf personnes sur dix sont d’avis que la publicité télévisée et le message Internet attirent leur 
attention (93% et 91% respectivement). Ces proportions sont d’autant plus élevées parmi les gens qui avaient 
vu les publicités avant le sondage (97% et 99% respectivement).  

 

Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 
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4. L’évaluation des publicités télévisée et Internet 

Les sous-groupes suivants sont significativement plus nombreux à être d’avis que la publicité télévisée / le 
message Internet attire leur attention : 
 
... la publicité télévisée (93% de l’ensemble) : 
• les 55-64 ans (97% de l’ensemble); 
• les résidents de l’Est du Québec (98%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 5 000 km à 14 999 km au cours des 12 derniers mois (96%); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées à la publicité télévisée (97% contre 86% pour les autres); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées à la campagne (95% contre 87% pour les autres). 
 
...  le message Internet (91% de l’ensemble) : 
• les personnes se souvenant avoir été exposées à la publicité télévisée (93% contre 87% pour les autres); 
• celles qui se souviennent avoir été exposées au message Internet (99% contre 88% pour les autres); 
• celles qui se souviennent avoir été exposées à la campagne (93% contre 85% pour les autres). 
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4. L’évaluation des publicités télévisée et Internet 

Total

(n=950)

Avait vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=615)

N'avait pas vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=335)

Total

(n=950)

Avait vu le 

message avant 

le sondage

(n=262)

N'avait pas vu le 

message avant 

le sondage

(n=688)

Total TRÈS ou ASSEZ RÉALISTE 96% 99% 89% 94% 98% 92%

Très réaliste 70% 76% 59% 67% 74% 64%

Assez réaliste 26% 23% 30% 27% 24% 28%

Total PEU ou PAS DU TOUT RÉALISTE 2% 1% 4% 2% 2% 2%

Peu réaliste 2% 1% 4% 2% 2% 2%

Pas du tout réaliste 0% 0% 0% 0% 0% 0%

Préfère ne pas répondre (refus) 2% 0% 7% 4% 0% 6%

Selon vous, cette publicité est-elle … ?

QC13. Publicité télévisée QC25. Message Internet

Chez ceux qui ont répondu au sondage en français

Les publicités 
télévisée et 
Internet sont 
jugées réalistes. 

4.4. Le réalisme des messages publicitaires 

 
Presque tous les répondants sont d’avis que les publicités sont assez ou très réalistes (96% pour la publicité 
télévisée et 94% pour le message Internet). Encore une fois, ces proportions sont significativement supérieures 
parmi les gens qui avaient vu les publicités avant le sondage (99% pour la publicité télévisée et 98% pour le 
message Internet). 

 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 
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4. L’évaluation des publicités télévisée et Internet 

Les sous-groupes suivants sont significativement plus nombreux à être d’avis que la publicité télévisée / 
Internet est assez ou très réaliste : 
 
... la publicité télévisée (96% de l’ensemble) :  
• les francophones (96% contre 88% pour les non-francophones); 
• les travailleurs de bureau, des services ou de la vente (98%); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées à la publicité télévisée (99% contre 89% pour les autres); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées à la campagne (98% contre 90% pour les autres). 
 
... le message Internet (94% de l’ensemble) : 
• les résidents de la grande région de Montréal (96%); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées à la publicité télévisée (96% contre 91% pour les autres); 
• celles se souvenant avoir été exposées au message Internet (98% contre 92% pour les autres); 
• celles se souvenant avoir été exposées à la campagne (96% contre 89% pour les autres). 
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4. L’évaluation des publicités télévisée et Internet 

Total

(n=950)

Avait vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=615)

N'avait pas vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=335)

Total

(n=950)

Avait vu le 

message avant 

le sondage

(n=262)

N'avait pas vu le 

message avant 

le sondage

(n=688)

Note de 0 à 4 -- Mauvaise 3% 1% 6% 2% 0% 2%

Note de 5 à 7 -- Moyenne 12% 9% 17% 12% 10% 13%

Note de 8 à 10 -- Excellente 83% 89% 72% 83% 89% 80%

Préfère ne pas répondre (refus) 2% 0% 5% 3% 0% 5%

Note moyenne sur 10 8,7 9,0 8,3 8,8 9,1 8,7

Comment avez-vous trouvé cette publicité sur 

l'utilisation des messages textes (textos) en 

conduisant ? La note 0 signifie que vous la trouvez 

extrêmement mauvaise et la note 10 que vous la 

trouvez excellente. Les notes intermédiaires servent 

à nuancer votre choix.

QC14. Publicité télévisée QC26. Message Internet

Chez ceux qui ont répondu au sondage en français

Les publicités 
télévisée et 
Internet sont très 
appréciées. 

4.5. L’appréciation des messages publicitaires 

 
Les répondants évaluent favorablement les publicités télévisée et Internet portant sur l’utilisation des messages 
textes en conduisant. De fait, les notes moyennes d’appréciation sont respectivement de 8,7 sur 10 et 8,8 sur 
10. Ces moyennes sont plus particulièrement élevées parmi les personnes qui avaient vu les publicités avant le 
sondage (9,0 pour la publicité télévisée et 9,1 pour le message Internet). 

 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 
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4. L’évaluation des publicités télévisée et Internet 

Au regard des moyennes, les sous-groupes suivants ont davantage apprécié que les autres ... 
 
... la publicité télévisée (moyenne de 8,7 sur 10) : 
• les femmes (8,8 contre 8,6 pour les hommes); 
• les 45-54 ans (9,0), les 55-64 ans (9,2) et les 65 ans et plus (9,0); 
• les personnes qui sont mariées ou conjointes de fait (8,9); 
• les retraités (9,1); 
• les personnes disposant d’un revenu familial de 40 000 $ à 59 999 $ (9,1); 
• les titulaires de permis de conduire (8,8 contre 8,4 pour les non-titulaires); 
• les conducteurs qui ont parcouru 5 000 km à 14 999 km au cours des 12 derniers mois (9,1); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées à la publicité télévisée (9,0 contre 8,3 pour les autres); 
• celles qui se souviennent avoir été exposées au message Internet (9,0 contre 8,7 pour les autres); 
• celles qui se souviennent avoir été exposées à la campagne (9,0 contre 8,2 pour les autres). 

 
... le message Internet (moyenne de 8,8 sur 10) : 
• les femmes (9,0  contre 8,7 pour les hommes); 
• les 45-54 ans (9,1), les 55-64 ans (9,3) et les 65 ans et plus (9,1); 
• les personnes qui sont mariées ou conjointes de fait (9,0); 
• les retraités (9,2); 
• les personnes disposant d’un revenu familial de 40 000 $ à 59 999 $ (9,1); 
• les conducteurs qui ont parcouru 5 000 km à 14 999 km au cours des 12 derniers mois (9,1); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées à la publicité télévisée (9,0 contre 8,5 pour les autres); 
• celles qui se souviennent avoir été exposées au message Internet (9,1 contre 8,7 pour les autres); 
• celles qui se souviennent avoir été exposées à la campagne (9,0 contre 8,4 pour les autres); 
• les conducteurs qui ne parlent pas au téléphone cellulaire en conduisant (9,1 contre 8,8 pour ceux qui le 

font); 
• ceux qui ne textent pas en conduisant (9,0 contre 8,5 pour ceux qui le font). 
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Une publicité 
« choc » est 
considérée plus 
adéquate qu’une 
publicité adoptant 
un ton léger pour 
sensibiliser la 
population aux 
dangers d’écrire ou 
de lire des 
messages textes en 
conduisant. 

4. L’évaluation des publicités télévisée et Internet 

QC28. Croyez-vous qu'une publicité « choc » permet de mieux sensibiliser la population aux dangers 
d'écrire et de lire des messages textes en conduisant qu'une publicité adoptant un ton léger ? 

(n=1151) 

4.6. L’aspect dramatique des publicités 

 
Plus de huit personnes sur dix (84%) sont d’avis qu’une publicité « choc » permet de mieux sensibiliser la 
population aux dangers d’écrire et de lire des messages textes en conduisant qu’une publicité adoptant un ton 
léger.  

 

Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 

 

Oui 
84% 

Non 
13% 

Refus 
3% 



Les sous-groupes suivants sont significativement plus nombreux à être d’avis ... 
 
... qu’une publicité « choc » permet de mieux sensibiliser aux dangers d’écrire et de lire des messages textes au 
volant (84% de l’ensemble) : 
• les 16-19 ans (93%); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées à la publicité télévisée (87% contre 81% pour les autres); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées à la campagne (86% contre 80% pour les autres). 
 
... qu’une publicité « choc » ne permet pas de mieux sensibiliser aux dangers d’écrire et de lire des messages 
textes au volant (13% de l’ensemble) : 
• les résidents de la grande région de Montréal (15%); 
• les personnes ne se souvenant pas avoir été exposées à la campagne (17% contre 11% pour les autres); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire depuis 10 ans ou plus (19%); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire en conduisant principalement à des fins personnelles 

(19%). 
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4. L’évaluation des publicités télévisée et Internet 



100 
5. L’impact des publicités télévisée et Internet 

Total

(n=950)

Avait vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=615)

N'avait pas vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=335)

Total

(n=950)

Avait vu le 

message avant 

le sondage

(n=262)

N'avait pas vu le 

message avant 

le sondage

(n=688)

Total D'ACCORD 37% 37% 39% 47% 58% 44%

Tout à fait d'accord 18% 19% 17% 28% 34% 26%

Plutôt d'accord 19% 18% 22% 19% 24% 18%

Total EN DÉSACCORD 59% 62% 52% 46% 42% 47%

Plutôt en désaccord 24% 24% 22% 18% 16% 19%

Tout à fait en désaccord 35% 38% 30% 28% 26% 28%

Préfère ne pas répondre (refus) 4% 1% 9% 7% 0% 9%

Pour chacun des énoncés suivants, veuillez 

indiquer si vous êtes tout à fait d'accord, plutôt 

d'accord, plutôt en désaccord ou tout à fait en 

désaccord.

Je me suis senti concerné par cette publicité.

QC7. Publicité télévisée QC19. Message Internet

Chez ceux qui ont répondu au sondage en français

Des proportions non 
négligeables de 
répondants se sont 
senties concernées 
par les publicités. 

5.1. La conscientisation à la distraction au volant 

 
En ce qui a trait au pouvoir de conscientisation à la distraction au volant, 37% des personnes affirment s’être 
senties concernées par la publicité télévisée, alors que cette proportion est de 47% pour le message Internet. 

Notons que les répondants ayant vu le message Internet avant le sondage sont significativement plus nombreux 
à s’être sentis concernés par le message (58% contre 44% pour les autres). 

 
Les différences significatives sont présentées aux pages suivantes. 
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5. L’impact des publicités télévisée et Internet 

Les sous-groupes suivants sont plus nombreux à s’être sentis concernés par la publicité télévisée (37% de 
l’ensemble) : 
• les 20-24 ans (48%); 
• les personnes vivant avec des enfants de moins de 18 ans dans leur ménage (42% contre 35% pour les 

autres); 
• les personnes ayant une scolarité de niveau universitaire (46%); 
• les professionnels (49%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial supérieur ou égal à 100 000 $ (48%); 
• les conducteurs qui conduisent dans le cadre de leur travail (49% contre 34% pour les autres); 
• ceux qui utilisent un téléphone cellulaire (44% contre 25% pour les non-utilisateurs); 
• ceux qui utilisent un téléphone cellulaire depuis 5 à 9 ans (50%); 
• ceux qui parlent en conduisant (50% contre 37% pour ceux qui ne le font pas); 
• ceux qui textent en conduisant (74% contre 38% pour ceux qui ne le font pas). 

 
À l’inverse, les personnes qui ne se sont pas senties concernées par la publicité télévisée sont plus 
particulièrement (59% de l’ensemble) : 
• les 55-64 ans (70%); 
• les francophones (60% contre 42% pour les non-francophones); 
• les personnes qui sont mariées ou conjointes de fait (62%); 
• les retraités (66%); 
• les conducteurs qui ont parcouru moins de 5 000 km au cours des 12 derniers mois (69%); 
• les conducteurs qui ne conduisent pas dans le cadre de leur travail (63% contre 49% pour les autres); 
• les personnes qui se souviennent avoir été exposées à la publicité télévisée (62% contre 53% pour les autres); 
• les personnes qui se souviennent avoir été exposées à la campagne (62% contre 53% pour les autres); 
• les conducteurs qui n’utilisent pas de téléphone cellulaire (70% contre 54% pour les utilisateurs); 
• ceux qui ne parlent pas en conduisant (62% contre 48% pour ceux qui le font); 
• ceux qui ne textent pas en conduisant (60% contre 25% pour ceux qui le font); 
• ceux qui utilisent un téléphone mains libres en conduisant (55%). 
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5. L’impact des publicités télévisée et Internet 

Les sous-groupes suivants sont plus nombreux à s’être sentis concernés par le message Internet (47% de 
l’ensemble) : 
• les 16-19 ans (64%); 
• les non-francophones (65% contre 46% pour les francophones); 
• les résidents de la grande région de Montréal (51%); 
• les célibataires (53%); 
• les personnes ayant une scolarité de niveau universitaire (53%); 
• les professionnels (54%) et les étudiants (63%); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées au message Internet (58% contre 44% pour les autres); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire (51% contre 40% pour les non-utilisateurs); 
• les conducteurs qui textent en conduisant (75% contre 46% pour ceux qui le font). 

 
À l’inverse, les personnes qui ne se sont pas senties concernées par le message Internet sont plus 
particulièrement (46% de l’ensemble) : 
• les 55-64 ans (54%); 
• les francophones  (47% contre 28% pour les non-francophones); 
• les retraités (52%) 
• les conducteurs qui n’utilisent pas de téléphone cellulaire (52% contre 44% pour les utilisateurs); 
• ceux qui utilisent un téléphone cellulaire depuis 10 ans ou plus (52%); 
• ceux qui ne textent pas en conduisant (48% contre 23% pour ceux qui le font); 
• ceux qui utilisent un téléphone cellulaire mains libres en conduisant (49%). 
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5. L’impact des publicités télévisée et Internet 

Total

(n=559)

Avait vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=376)

N'avait pas vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=183)

Total

(n=429)

Avait vu le 

message avant 

le sondage

(n=108)

N'avait pas vu le 

message avant 

le sondage

(n=321)

Je ne texte ou ne parle jamais en conduisant 45% 47% 41% 63% 67% 61%
Je ne conduis pas ou je n'ai pas de cellulaire 38% 39% 34% 19% 19% 19%
Je suis responsable, j'adopte des 

comportements sécuritaires
7% 5% 10% 6% 5% 6%

Je suis déjà sensibilisé, responsabilisé 3% 3% 2% 2% 0% 2%
Cette situation n'est pas susceptible de 

m'arriver
1% 1% 1% 1% 0% 1%

Je trouve la publicité peu accrocheuse 1% 1% 2% -- -- --

Je ne m'identifie pas au conducteur, je ne me 

reconnais pas là-dedans
0% 0% 0% 1% 1% 1%

Autres 2% 2% 2% 2% 2% 1%
Préfère ne pas répondre (refus) 6% 5% 10% 11% 9% 12%

Pourquoi ne vous êtes-vous pas senti concerné 

par cette publicité ? -- Plusieurs mentions 

possibles

QC8. Publicité télévisée QC20. Message Internet

Chez ceux qui ont répondu au sondage en français et qui ne se sont pas sentis concernés par la publicité

Les principales raisons pour lesquelles des gens ne se sont pas sentis concernés par les publicités sont 
principalement le fait de ne jamais texter ou parler en conduisant (45% pour la publicité télévisée et 63% pour 
le message Internet) et de ne pas conduire ou ne pas posséder de cellulaire (38% pour la publicité télévisée et 
19% pour le message Internet).  

Les personnes qui ne 
se sont pas senties 
concernées par les 
publicités expliquent 
qu’elles n’utilisent pas 
de cellulaire au volant 
ou ne conduisent pas. 
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5. L’impact des publicités télévisée et Internet 

Total

(n=950)

Avait vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=615)

N'avait pas vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=335)

Total

(n=950)

Avait vu le 

message avant 

le sondage

(n=262)

N'avait pas vu le 

message avant 

le sondage

(n=688)

Total D'ACCORD 83% 86% 77% 81% 86% 80%

Tout à fait d'accord 62% 67% 55% 66% 70% 65%

Plutôt d'accord 21% 19% 22% 15% 16% 15%

Total DÉSACCORD 4% 3% 5% 3% 3% 3%

Plutôt en désaccord 3% 3% 3% 2% 3% 2%

Tout à fait en désaccord 1% 0% 2% 1% 0% 1%

Non, car je suis déjà convaincu que c'est 

dangereux
11% 11% 12% 12% 11% 12%

Préfère ne pas répondre (refus) 2% 0% 6% 4% 0% 5%

Pour chacun des énoncés suivants, veuillez indiquer si 

vous êtes tout à fait d'accord, plutôt d'accord, plutôt 

en désaccord ou tout à fait en désaccord.

Cette publicité m'a convaincu que texter ou parler au 

téléphone cellulaire en conduisant est vraiment 

dangereux.

QC9. Publicité télévisée QC21. Message Internet

Chez ceux qui ont répondu au sondage en français

Les publicités 
réussissent à 
convaincre plus de 
huit personnes sur 
dix que texter ou 
parler au téléphone 
en conduisant est 
vraiment 
dangereux. 

Plus de huit répondants sur dix sont d’avis que les publicités les ont convaincus que texter ou parler au 
téléphone cellulaire en conduisant est vraiment dangereux (83% pour la publicité télévisée et 81% pour le 
message Internet).  

En ce qui a trait à la publicité télévisée, notons que les personnes qui l’avaient vu avant le sondage sont 
proportionnellement plus nombreuses à partager cet avis (86% contre 77% pour les autres).  

 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 
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5. L’impact des publicités télévisée et Internet 

Les sous-groupes suivants sont proportionnellement plus nombreux à affirmer que la publicité télévisée / le 
message Internet les a convaincus que texter ou parler au téléphone cellulaire en conduisant est dangereux : 
 
... la publicité télévisée (83% de l’ensemble) : 
• les 55-64 ans (90%); 
• les francophones (84% contre 72% pour les non-francophones); 
• les personnes ayant une scolarité de niveau primaire ou secondaire (87%); 
• les retraités (88%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial de 20 000 $ à 39 999 $ (92%); 
• les conducteurs ayant parcouru 5 000 km à 14 999 km au cours des 12 derniers mois (86%); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées à la publicité télévisée (86% contre 77% pour les autres); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées à la campagne (85% contre 77% pour les autres). 
 
 
... le message Internet (81% de l’ensemble) : 
• les 55 ans et plus (88%); 
• les francophones (83% contre 69% pour les non-francophones); 
• les retraités (87%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial de 80 000 $ à 99 999 $ (89%). 
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5. L’impact des publicités télévisée et Internet 

Total

(n=950)

Avait vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=615)

N'avait pas vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=335)

Total

(n=950)

Avait vu le 

message avant 

le sondage

(n=262)

N'avait pas vu le 

message avant 

le sondage

(n=688)

Total D'ACCORD 91% 94% 83% 87% 91% 86%

Tout à fait d'accord 68% 71% 61% 64% 69% 63%

Plutôt d'accord 23% 23% 22% 23% 22% 23%

Total EN DÉSACCORD 6% 5% 9% 8% 9% 7%

Plutôt en désaccord 3% 3% 4% 4% 6% 3%

Tout à fait en désaccord 3% 2% 5% 4% 3% 4%

Préfère ne pas répondre (refus) 3% 1% 8% 5% 0% 7%

Pour chacun des énoncés suivants, veuillez indiquer si 

vous êtes tout à fait d'accord, plutôt d'accord, plutôt 

en désaccord ou tout à fait en désaccord.

Cette publicité vous a fait réfléchir sur le risque 

d'utiliser un téléphone cellulaire pour parler ou pour 

texter en conduisant.

QC11. Publicité télévisée QC23. Message Internet

Chez ceux qui ont répondu au sondage en français

Les publicités ont 
fait réfléchir sur le 
risque d’utiliser un 
téléphone 
cellulaire en 
conduisant. 

Les publicités ont fait réfléchir environ neuf personnes sur dix sur le risque d’utiliser un téléphone cellulaire 
pour parler ou texter en conduisant (91% pour la publicité télévisée et 87% pour le message Internet). Notons 
que ces proportions sont plus particulièrement élevées parmi les gens qui avaient vu les publicités avant le 
sondage (94% pour la publicité télévisée et 91% pour le message Internet). 

 
 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 



107 
5. L’impact des publicités télévisée et Internet 

Les sous-groupes suivants sont plus enclins à affirmer que la publicité télévisée / le message Internet les a 
fait réfléchir sur le risque d’utiliser un téléphone cellulaire pour parler ou texter en conduisant : 
 
... la publicité télévisée (91% de l’ensemble) : 
• les francophones (92% contre 76% pour les non-francophones); 
• les personnes disposant d’un revenu familial de 40 000 $ à 59 999 $ (95%) ou de 80 000 $ à 99 999 $ (97%); 
• les conducteurs qui ont parcouru 5 000 km à 14 999 km au cours des 12 derniers mois (94%); 
• les personnes qui se souviennent avoir été exposées à la publicité télévisée (94% contre 83% pour les 

autres); 
• les personnes qui se souviennent avoir été exposées à la campagne (93% contre 84% pour les autres); 
• les conducteurs qui ne parlent pas au téléphone cellulaire en conduisant (94% contre 86% pour ceux qui le 

font). 
 
... le message Internet (87% de l’ensemble) : 
• les 20-24 ans (95%); 
• les personnes disposant d’un revenu familial de 40 000 $ à 59 999 $ (92%); 
• les personnes se souvenant avoir été exposées à la publicité télévisée (90% contre 82% pour les autres); 
• celles qui se souviennent avoir été exposées au message Internet (91% contre 86% pour les autres); 
• celles qui se souviennent avoir été exposées à la campagne (89% contre 83% pour les autres); 
• les conducteurs qui ne parlent pas au téléphone cellulaire en conduisant (91% contre 85% pour ceux qui le 

font). 
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5. L’impact des publicités télévisée et Internet 

Total

(n=950)

Avait vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=615)

N'avait pas vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=335)

Total

(n=950)

Avait vu le 

message avant 

le sondage

(n=262)

N'avait pas vu le 

message avant 

le sondage

(n=688)

Total D'ACCORD 90% 92% 85% 89% 94% 87%

Tout à fait d'accord 69% 72% 62% 70% 75% 68%

Plutôt d'accord 21% 20% 23% 19% 19% 19%

Total EN DÉSACCORD 2% 2% 4% 1% 1% 1%

Plutôt en désaccord 2% 1% 3% 1% 1% 1%

Tout à fait en désaccord 0% 1% 1% 0% 0% 0%

Non, car je suis toujours attentif sur la route 5% 5% 5% 6% 5% 6%

Préfère ne pas répondre (refus) 3% 1% 6% 4% 0% 6%

Pour chacun des énoncés suivants, veuillez indiquer si 

vous êtes tout à fait d'accord, plutôt d'accord, plutôt 

en désaccord ou tout à fait en désaccord.

Cette publicité incite à être plus attentif sur la route.

QC10. Publicité télévisée QC22. Message Internet

Chez ceux qui ont répondu au sondage en français

Les publicités 
incitent neuf 
personnes 
interrogées sur dix 
à être plus 
attentives sur la 
route (90% pour la 
publicité télévisée 
et 89% pour le 
message Internet). 

Les sous-groupes suivants sont plus enclins à affirmer que la publicité télévisée incite à être plus attentifs sur la 
route (90% de l’ensemble) : 
• les 55-64 ans (95%); 
• les personnes qui se souviennent avoir été exposées à la publicité télévisée (92% contre 85% pour les 

autres); 
• les personnes qui se souviennent avoir été exposées à la campagne (92% contre 86% pour les autres). 

 
En ce qui a trait au message Internet, il a plus particulièrement incité les 55-64 ans (94%) et les personnes qui 
se souviennent y avoir été exposées (94% contre 87% pour les autres) à être plus attentifs sur la route.  
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5. L’impact des publicités télévisée et Internet 

Total

(n=950)

Avait vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=615)

N'avait pas vu la 

publicité avant 

le sondage

(n=335)

Total

(n=950)

Avait vu le 

message avant 

le sondage

(n=262)

N'avait pas vu le 

message avant 

le sondage

(n=688)

Total TRÈS ou ASSEZ EFFICACE 87% 89% 82% 90% 92% 89%

Très efficace 43% 47% 36% 55% 57% 54%

Assez efficace 44% 42% 46% 35% 35% 35%

Total PEU ou PAS DU TOUT EFFICACE 10% 10% 11% 5% 6% 5%

Peu efficace 9% 10% 10% 5% 6% 5%

Pas du tout efficace 1% 0% 1% 0% 0% 0%

Préfère ne pas répondre (refus) 3% 1% 7% 5% 2% 6%

Diriez-vous que cette publicité est très efficace, 

assez efficace, peu efficace ou pas du tout 

efficace pour inciter les conducteurs à ne pas 

utiliser un téléphone cellulaire en conduisant ?

QC12. Publicité télévisée QC24. Message Internet

Chez ceux qui ont répondu au sondage en français

Les publicités sont 
jugées efficaces 
pour inciter les 
conducteurs à ne 
pas utiliser un 
téléphone 
cellulaire en 
conduisant. 

5.2. La sensibilisation à la distraction au volant liée à l’utilisation d’un téléphone cellulaire 

 
La grande majorité des répondants sont d’avis que les publicités sont assez ou très efficaces pour inciter les 
conducteurs à ne pas utiliser un téléphone cellulaire en conduisant (87% pour la publicité télévisée et 90% pour 
le message Internet). Pour la publicité télévisée, cette proportion est significativement plus élevée parmi les 
gens qui avaient vu la publicité télévisée avant le sondage (89% contre 82% pour les autres). 

 
 
Les différences significatives sont présentées à la page suivante. 
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5. L’impact des publicités télévisée et Internet 

Les sous-groupes suivants sont plus nombreux à considérer que la publicité télévisée est assez ou très efficace 
pour inciter les conducteurs à ne pas utiliser un téléphone cellulaire en conduisant (87% de l’ensemble) : 
• les 55-64 ans (92%); 
• les résidents de l’Est du Québec (94%); 
• les personnes qui se souviennent avoir été exposées à la publicité télévisée (89% contre 82% pour les 

autres); 
• les conducteurs qui ne textent pas en conduisant (89% contre 79% pour ceux qui le font); 
• les conducteurs qui utilisent un téléphone cellulaire en conduisant à des fins à la fois personnelles et 

professionnelles (92%). 
 

En ce qui a trait au message Internet, les personnes qui estiment qu’il est assez ou très efficace pour inciter les 
conducteurs à ne pas utiliser un téléphone cellulaire en conduisant sont plus particulièrement les 16-19 ans 
(97%) et  les personnes se souvenant avoir été exposées à la campagne (91% contre 87% pour les autres). 
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Annexe 1 : Composition détaillée des cinq grandes régions administratives 

À des fins d’analyse, 
les régions du Québec 
ont été regroupées en 
cinq grandes régions 
administratives 

MONTRÉAL (région métropolitaine de recensement [RMR])  

     Montréal  

     Laval 

     Lanaudière (partie Montréal RMR)  

     Laurentides (partie Montréal RMR)  

     Montérégie (partie Montréal RMR)  

QUÉBEC (région métropolitaine de recensement [RMR])  

     Capitale-Nationale (partie Québec RMR)  

     Chaudière-Appalaches (partie Québec RMR)  

EST DU QUÉBEC  

     Bas-Saint-Laurent  

     Saguenay / Lac-Saint-Jean  

     Côte-Nord  

     Gaspésie / Îles-de-la-Madeleine      

CENTRE DU QUÉBEC  

     Mauricie 

     Estrie 

     Capitale-Nationale (partie non RMR)  

     Chaudière-Appalaches (partie non RMR)  

     Centre du Québec 

OUEST DU QUÉBEC  

     Outaouais 

     Abitibi-Témiscamingue  

     Lanaudière (partie non RMR)  

     Laurentides (partie non RMR)  

     Montérégie (partie non RMR)  
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Annexe 2 : Quelques mots sur le panel Léger Marketing 

Avec son portail legerweb.com, Léger Marketing est le leader dans les panels d’opinion au Québec.                            
Le portail legerweb.com est un outil destiné aux internautes afin de permettre à quiconque d’en devenir 
membre par un système de double inscription et ainsi répondre à des sondages. Les membres sont contraints à 
fournir plusieurs informations, dont leur profil, afin de permettre un contrôle de qualité dans la sélection de 
notre échantillon. Ce portail permet aussi au répondant d’accumuler des chances de participation à un tirage 
mensuel et d’accumuler de l’argent. Puisque le répondant doit valider ses coordonnées postales afin de 
recevoir son prix ou ses dollars accumulés sous forme de chèque à son domicile, ce processus nous permet, 
entre autres, de certifier l’origine du répondant. Le portail legerweb.com compte 160 000 membres du Québec, 
dont plus de 100 nouveaux membres, en moyenne, par jour. 
 

Par ailleurs, il est important de souligner que depuis 2003, nous avons une approche unique afin de recruter 
nos panélistes, soit par l’intermédiaire de nos sondages téléphoniques et selon une méthode d’invitation 
aléatoire propre à Léger Marketing. 
 

En d’autres mots, l’utilisation de techniques de recrutement aléatoire éprouvées combinée à un processus 
d’inscription rigoureux en trois étapes assure le caractère hautement représentatif du panel. Chaque fois qu’ils 
participent à un sondage, les internautes doivent valider leur identité et leurs caractéristiques personnelles, 
protégées par un code secret leur garantissant l’anonymat, assurant ainsi des données fiables et mises à jour à 
chaque utilisation.  

Le plus important 
panel d’internautes 
au Québec 
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Annexe 3 : Questionnaire 
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